
JEUDI 12 JUIN 1845 
VINGTIEME ANNEE N. 5651 

I :SUTIOX ME PARIS. 

GAZETTE II MIMIX 
AJS OIWJEMEJVTt 

Trois Mois, 18 Francs, 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
BUREAUX* 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 

ta coin du quai de l'Horloge , à P*ri«; 

(Les lettres doivent être affranchie».) 

JOSTICB CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Bien dota!; aliénation; femme séparée; ac-

tion en révocation; prescription de dix ans; point de 

départ. — Instance civile; faux principal; sursis. — 

Cour de cassation (ch. civ.)[Douanes; port de Marseille; 

entrepôt fictif; exemption de surtaxe ; ordonnance des 

10-21 septembre 1817. — Voirie; constructions; sail-

lies sur la voie publique; possession. — Bulletin : As-

surance contre l'incendie; agens locaux; action en jus-

tice; délais des distances; sinistres ; dommages-inté-

rêts.—Navire; affréteurs; propriétaire; responsabilité. 
Cour royale de Rouen : Fabricant étranger; nom; usur-

pation ; Français ; dommages-intérêts ; compétence • 

renvoi après cassation. — Cour royale d'Amiens: Of-

fice ministériel ; revente aux enchères publiques — 

Tribunal civil de la Seine (5
e
 ch.) : M. Busch contre 

M. Barbier, gérant de l'Univers religieux; le Compen-
dmm du père Moullet. 

JpsricE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Abus de blanc seing; maire; rédaction de la hâte élec-

torale. — Cour d'assises de Maine-et-Loire : Affaire 

Daburon; incendie; compagnies d'assurances; danger 

des évaluations exagérées. — Cour d'assises d'Eure-
et-Loir : Fabrication et émission de fausse monnaie; 

la pierre philosophale. — Cour d'assises de la Loire-
Inférieure : Nombreux vols. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Le départe-

ment de la Vienne; revendication des bâtimens du 

grand séminaire. — Police municipale; maison mena-

çant ruine; ordre de démolition; recours par la voie 

contentieuse; non-recevabilité. — Digues contre les 

fleuves et torrens; réparations; ruptures de force ma-

jeure; frais d'entretien ordinaires; demande d'exten-

sion du périmètre. — Usines; frais d'une destruction 

abusivement faite; procédure; arrêté du conseil de pré-

fecture par défaut ; opposition jusqu'à exécution. — 

Patentes; achat et vente d'immeubles; agent d'affaires. 

— Patentes; double profession; banque; négoce. — 

Patentes; fabricant d'eau-de-vie; vente des produits 

agricoles. — Patentes; marchand de draps en gros; 

vente par pièces et fractions de pièces. — Contribu-

tion des portes et fenêtres; les tanneries sont-elles 

des fabriques, des manufactures ? — Contribution des 

portes et fenêtres; les dégraisseries sont-elles des ma-

nufactures ? loge de portier intérieure; porte exemp-

tée; magasin annexe d'une manufacture; exemption. 
QUESTIONS DIVERSES. 

LOI SUR LES TROTTOIRS. 

CHROHIQUB. 

JUSTICE CIVILE 

COUB DE CASSATION (chambra des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 
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BIEN DOTAL. — ALIÉNATION. — FEMME SÉPARÉE. — ACTION EN 

RÉVOCATION. PRESCRIPTION DE DIX ANS. POINT DE DÉ-

PART. 

L'action en nullité ou en révocation de la vente d'un im-
meuble dotal consentie par la femme sans l'autorisation de 
son mari ni de justice, se prescrit-elle, contre la femme ou 
ses héritiers, par dix ans, aux termes de l'article 1504 du Code 
civil, ou par trente ans, d'après les articles combinés 1560 et 
2262 du même Code? 

En admettant que ce soit la prescription décennale qu'il 
faille appliquer, quel en sera le point de départ? Sera-ce l'é-
poque de la dissolution du mariage, ou la date du contrat, 
si la femme était alors séparée de corps et de biens? 

La Cour royale de Grenoble avait jugé que la prescription 
de dix aus était seule applicable, et, en cela, elle s'était con-
formée à la doctrine de la Cour de cassation (arrêt de la 
chambre civile du 51 mars 1841); puis elle avait décidé que 
«eue prescription prenait son cours du jour où la femme avait 
e

u la faculté d'agir, faculté qui, selon l'arièt de cette Cour, est 
aussi bien produite par la séparation de corps et de biens que 
Par la dissolution du mariage. Elle s'était fondée, à cet égard, 
sur l 'article 1560 du Code civil, qui, suivant elle, fait excep-
tion au principe de l 'article 1504, lorsqu'il dit que la femme 
°u ses héritiers pourront faire révoquer l 'aliénation du tonds 
dotal après la dissolution du mariage, et qu'il ajoute que la 
femme aura le même droit après la séparation de biens. 

Ainsi, d'après la Cour royale, c'est de la séparation de biens, 
°ti delà date de la vente, si elle est postérieure à la sépara-

2i « que commence à courir la prescription de l'action en 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 5 mai. 

DOUANES. — PORT DE MARSEILLE. — ENTREPOT FICTIF. — 

EXEMPTION DE SURTAXE. — ORDONNANCE DES 10 21 SEP-

TEMRRE 1817. 

Il suffit que des marchandises, transportées par navires étran-
gers, el provenant du Levant, de la Barbarie, et des autres 
pays situés dans la Méditerranée, aient été débarquées dans 
le port de Marseille el mises en entrepôt dans ce port, pour 
qu'il soit résulté de là, en leur faveur, un droit irrévoca-
blement acquis au bénéfice de l'ordonnance royale du 10 
septembre 1817, et à l'affranchissement de la surtaxe éta-
blie par la loi du 28 a«r»H816 (art. 7). 

Et ce droit acquis n'a pu être ultérieurement perdu, par cela 
que Venlrepotitaire aurait, usant de la faculté qui lui en 
était laissée, fait transporter les marchandises dans un au-
tre port par continuation d'entrepôt. 

Nous avons annoncé, dans la Gazette des Tribunaux 

du 6 mai, cette importante décision, rendue au rapport de 

M. le conseiller Feuilhade-Chauvin (conclusions contrai-

res de M. Pascalis, premier avocat-général; plaidans : 

M'
s
 Delaborde et Godard deSaponay; affaire Conch y con-

tre les douanes). 

Nous en rapportons aujourd'hui le texte : 

« La Cour, 

• Vu l 'article 3 de l 'ordonnance royale du 10 septembre 
1817; 

» Attendu que cette ordonnance a eu pour objet de favo-
riser le commerce maritimedans le port de Marseille, et d 'en-
courager, par des dispositions exceptionnelles, l'arrivage 
dans ce port des navires étrangers ; 

» Qu'en effet, aux termes de l'art. 2, les navires étrangers 
continuent provisoirement à être exemptés de tous droits de 
navigation dans le susdit port, et que, selon l'article 3, tou-
tes les denrées et marchandises imposées à l'entrée du 
royaume, à un droit principal au -dessous de 15 fr. par 100 
kilogrammes , augmenté uniquement de la surtaxe établie 
par l'article 7 de la loi du 28 avril 1816, et du dixième ad-
ditionnel, sont exemptées, à Marseille, du premier de ces 
deux droits accessoires, lorsqu'elles sont notoirement de la 
nature de celles qui proviennent du Levant, de la Barbarie 
et des autres pays situés dans la Méditerranée ; 

» Attendu que lorsque le navire étranger est arrivé dans 
leport de Marseille et que les marchandises dont il est ques-
tion dans l'article 3 y ont été débarquées et qu'elles y ont 
été mises en entrepôt, le but de Pordonrance a été atteint ; 
que, dès lors, l'affranchissement de la surtaxe établie pour 
ces marchandises par l'article 7 de la ioi du 28 avril 1816, a 
été irrévocablement acquis; que ce droit exceptionnel ne sau-
rait revivre, parce que l'entrepositaire, usant de la faculté qui 
lui en est laissée, a fait transporter les marchandises, par 
continuation d'entrepôt, dans un autre port ; que cela est 
d'autant plus certain, que ce n'est pas à raison des marchan-
dises, mais bien à raison de leur mode d'importation dans 
le royaume, que la surtaxe a été établie, puisque lorsqu'elles 
sont importées sur navires français elles en sont exemptes, 
quel que soit le port d'arrivée; 

» Attendu que lorsque les marchandises sont arrivées dans 
un port du royaume, et qu'elles ont été mises en entrepôt, 
elles doivent être considérées comme entrées par rapporta la 
nature et à la perception du droit auquel elles sont assujé-
ties; que, seulement, par le fait de leur mise en entrepôt, 
l'acquittement du droit est suspendu,Jet est soumis à la seule 
condition de leur non exportation à l'étranger dans les délais 
de l'entrepôt; 

» Attendu qu'il est constaté, en fait, par le jugement at-
taqué, que les marbres qui ont donné lieu au procès venaient 
de l'Italie ; qu'ils ont été transportés à Marseille par des na-
vires étrangers ; qu'ils étaient delà nature des provenances 
du Levant et des pays situés sur les bords

 s
de la Méditer-

ranée ; 

» Qu'il est également constaté que ces marbres ont été 
mis en entrepôt fictif à Marseille, et qu'ensuite ils ont été 
dirigés sur Honfleur, par continuation d'entrepôt sur soumis-
sion et acquit à caution ; 

» Attendu qu'en décidant, dans cet état des faits, que les 
marbres dont il s'agit étaient soumis à Honlleur à la per-
ception de la surtaxe établie par l'art. 7 de la loi du 28 avril 
1816, et en refusant d'ordonner, au profit du demandeur, 
la restitution du montant de cïtte surtaxé qui avait été per-
çue par le receveur des douanes, le jugement attaqué a violé 
l'art. 5 de l'ordonnance précitée ; 

» La Cour cass^ le jugement du Tribunal civil de Pont-l'E-
vêque du 9 avril 1840. » 

ré 
ocauon de la femme ou de ses héritiers. 

Le pourvoi reprochait à cette décision la violation de l'ar-
«cie 1504 du Code civil, et des articles 1560 et 2262 du 
«emeCode, en ce que, d'une part , on avait appliqué la 
prescription de dix ans, au lieu de celle de trente ans, et que, 
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VOIRIK. — CONSTRUCTIONS. — SAILLIES SUR LA VOIE PUBLIQUE, 

— POSSESSION. 

Dans le cas où des contreforts élevés en saillie sur la voie pu 
blique remontent à un temps fort ancien dont l'époque'ne 
peut pas être déterminée, les juges peuvent, sans que leur dé-
cision tombe sous la censure de la Cour de cassation, 
maintenir le propriétaire dans le droit de les conserver, en 
se fondant sur ce qu'il résulte des faits et circonstances que 
le droit de les construire a nécessairement été accordé. 

C'est la conséquence du principe que, sous l'ancienne législa-
tion, des constructions de celte nature pouvaient en certains 
cas être autorisées. 

Cette décision, que nous avons annoncée dans la Gazet-

te des Tribunaux d'hier, ne manque pas d 'importance ; 

aussi croyons-nous devoir en reproduir.; le texte. 

La Cour (au rapport de M. le conseiller Renouard) et 

sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-généraf De -

langle; plaidans . M" Cotello et Rigaid (affaire ville de 

Villefranehe contre Lamurc ) : 

« Attendu qu'il s'agit au procès d'une action formée par la 
ville de Vi lefranche à l'effet de faire prononcer la démolition 
d éparons ou d'un contre-mur édifiés au devant de la fsçade 
sur la rue Favrot, d'une maison appartenant aux défendeurs, 
et qu'il ne résulienide la demande ni du dispositif de l'ar-
rêt attaqué, qu'il ait été statué sur la propriété du sol de la 
rue; 

» Attendu qu'il a été déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué, 
que les constructions dont la démolition était demandée, re-
montent à un temps fort ancien, dont l'époque ne peut pas 
être déterminée; 

• Aitei/du que, sous l'ancienne législation, df s constructions 
de la nature de.celles dont il s'agit au procès pouvaient^en 
certains cas, être autorisées; el que Prirrêt atta< 
datant que les faits et circonstances de lacause 

la conviction que le droit de construire avait é 
ment concédé aux auteurs des défendeurs à 1 
en décidant ainsi, par application des anciens 

les preuves tirée» de ces faits et circonstances 

pléer au défaut de production d'une autorisation écrite, n'a 
violé aucune loi ; rejette le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la 
Cour de Lyon. » 

Bulletin du 11 juin. 

ASSURANCE CONTRE L'jNCENDtÉ. — AGENS LOCAUX. — ACTION' EN 

JUSTICE. — DÉLAIS DES DISTANCES. — SINISTRES. — DOMMA-

GES-INTÉRÊTS. 

I. La Cour avait à déterminer quelle est la position des 
agens locaux employés par les compagnies d'assurances, et 
jusqu'à quel point ces agens représentent les compagnies lors-
qu'il s'agit d'ester en justice. t 

Dans l'espèce, les sieurs Lorentz et autres avaient cru pou-
voir assigner le sieur Durand, agent de la compagnie du So-
leil, comme représentant de cette compagnie, en exécution 
des obligations par lui contractées envers eux en sa qualité. 
L'assignation avait été donnée au domicile de cet 8gent, et 
sans même observer les délais de distance entre le lieu du 
siège de la compagnie ainsi actionnée, et celui de la compa-
rution. La compagnie a critiqué ce mode de procéder; elle a 
soutenu 1° qu'elle ne pouvait être poursuivie qu'au lieu de 
son siège social, en la personne de son directeur, et non en 
celle de son agent, qui n'avait aucun pouvoir pour la repré-
senter en justice; qu'en outre, en admettant que le domicile 
de l'agent! pût, à l'égard de la compagnie, être considéré 
comme domicile élu, il eût été au moins nécessaire d'obser-
ver les délais des distances. 

Ce sysièuie a été repoussé par arrêt de la Cour de Colmar 
du 9 juillet 1841, ainsi conçu : c Attendu qu'il est justifié 
que le sieur Durand est le représentant de la compagnie du 
Soleil dans le département du Haut-Rhin ; qu'en cette qua-
lité il reçoit les déclarations d'assurance, fait faire les éva-
luations des objets à assurer, détermine les prix et 1rs 
conditions des assurances, signé et délivre les polices , et 
reçoit le montant des primes , vérifie les faits en cas de 
sinistre, nomme des experts, fait faire des estimations des 
dommages, et paie ces dommages sur le vu du directeur-gé-
néral; qu'en un mot, il est chargé de faire tout ce que la coin -
pagnie serait dans le cas de faire elle-même; qu'en traitant 
avec les assurés, comme représentant de la compagnie, le 
sieur Durand donne nécessairement à celui-ci le droit de s'a-
dresser à lui pour les contestations qui peuvent s'élever sur 
l'inexécution de leur contrat d'assurance; que c'est donc avec 
raison que les sieurs Lorentz et consorts ont actionné le sieur 
Durand, en sadite qualité, pour le paiement des indemnités 
qu'ils prétendent leur être dues.> 

La Cour de cassatton, saisie du pourvoi dirigé contre la 
décision de la Cour de Colmar, a, par un arrêt de rejet, adopté 
les principes consacrés par cette décision, et déclaré là procé-
dure régulière. 

II. L'arrêt de la Cour de Colmar était attaqué sous un autre 
rapport assez important, En effet, après avoir condamné la 
compagnie au paiement de la somme représentant le sinistre, 
et aux intérêts de cette somme, la Cour avait prononcé en ou-
tre contre elle une condamnation en 3,000 francs de domma-
ges-intérêts. Sa décision était fondée, en droit, sur ce que l'ar-
ticle 1183 du Code civil, suivant lequel « les dommages-inté-
rêts résultant du retard dans l'exécution d'une obligation 
qui se borne au paiement d'une certaine somme, ne consis-
tent jamais que dans la condamnation aux intérêts fixés par 
la loi, » reçoit exception en matière de commerce ; en fait, 
sur ce que le retard apporté par la compagnie dans l'exécu-
tion de son obligation, son refus prolongé de payer les som-
mes réclamées ou d'opérer la reconstruction des bâtimens, 
avaient causé aux assurés un préjudice notable. 

Sous ce dernier point de vue, l'arrêt de la Cour de Colmar 
a été cassé, par le motif qu'il avait mal à propos cumulé la 
condamnation au paiement des intérêts et celle à des domma-
ges-intérêts. 

Nous donnerons, au surplus, le texte de cette décision. 
Rapporteur, M. Colin; conclusions conformes de M. Pasca-

lis, premier avocat-général. Plaid., M es Martin (de Strasbourg) 
et Parrot, avocats. 

NAVIRE. — AFFRÉTEURS. — PROPRIÉTAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

L'artic'e 216 du Code de commerce déclare le propriétaire 
du navire responsable civilement des faits du capitaine pour 
ce qui est relatif au navire et à l'expédition. Mais cette dis-
position, fondée sur ce que le capitaine est le mandataire lé-
pal du propriétaire, ne saurait être étendue à d'autres per-
sonnes qui n'auraient pas le même caractère, et spécialement 
à l'affréteur. 

Dans l'espèce, il s'agissait de fournitures de charbon faites 
au sieur Morris, affréteur d'un bateau à vapeur l'Ile de Ré, 
dont les sieurs Toguo et, autres étaient propriétaires. Les 
sieurs Hacaud, fournisseurs, prétendaient que le charbon étant 
destiné à l'avitaillement du bateau (ce qu'ils offraient de 
prouver), ils avaient, droit, par application des articles 191 
et 216 au Code decommerce, de se faire payer par privilège 
sur le prix du navire. Et ce système avait été admis par ju-
gement du Tribunal de commerce de La Rochelle (15 mars 
1841), dont nous reproduisons les termes en ce qui concerne 
l'application de l'article 216 du Code de commerce: 

* Attendu que l'article 216 du Code decommerce rend les 
propriétaires du navire responsables des faits du capitaine 
pour ce qui est relatif au navire et à l'expédition ; 

> Attendu que l'usage des bateaux à vapeur ne s'étant éta-
bli que postérieurement à la rédaction du Code de commer-
ce, on ne peut tirer aucune conséquence du silence de la loi 
sur les qualités et distinction de ceux qui dirigent ces * ba-
teaux, mais qu'aux Tribunaux de commerce appartient de 
les établir. • 

Ce jugement a été cassé, pour fausse application eft viola-
tion des articles 191 et 216 du Code de commerce, en ce que 
l'affréteur n'est pas, comme le capitaine, le mandataire, légal 
du propriétaire, et qu'il n'était justifié d'aucun acte constitu-
tif d'un mandat particulier qui pût faire peser sur celui-ci 
les obligations d<? i'aflféttur. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt. — Cass., au rapport de 
M. Thil et sur les co'iclusious conformes de M. le premier 
avocat-général Pascalis; plaidans : Mes Marmier et Ledien. 

cosmétique connu sous le nom d'huile de Macassar. En 

1839, elle assigna les sieurs Guéland et autres devant le 

Tribunal de commerce de la Seine en paiement d'une 

somme do 10,000 fr. à titre de dommages-intérêts, pour 

avoir usurpé son nom, son adresse et son cachet, et les 

avoir apposés sur des flacons d'huile de Macassar par eux 

fabriquée à Paris. Cetie demande fut accueillie parle Tri-

bunal de commerce de la Seine, dont la décision a été 

confirmée par la Cour royale de Paris, suivant mèt du 

30 novembre 1840. 
Un pourvoi ayant été dirigé contre cet arrêt, ia Cour de 

cassation le cassa, le 14 août 1844, et renvoya l'affaire de-

vant la Cour royale de Rouen. 

M' Deschamps a plaidé pour les contrefacteurs, et M* 

Paillet, du barreau de Paris, pour la maison Rowland et 

fils. 

M. 'e procureur-général Salveton occupait le siège du 

ministère public : il a conclu à la confirmation du juge-

ment du Tribunal de commercent, conformément à ses 

conclusions, la Cour royale de Rouen a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, 
» Attendu que l'action portée par Rowland and son, An-

glais, et le'urs cessionnaires devant les Tribunaux français a 
pour but de réclamer des dommages-intérêts en réparation du 
préjudice que leur a fait souffrir l'usurpation de leur nom 
et de leur signature, apposés par des commerçans français 
sur des produits de fabrication française analogues aux pro-
duits émanés des étahlissemens industriels des demandeurs 
situés en Angleterre ; 

» Attendu que Rowland and son n'ont pas été admis, par 
autorisation du Roi, à la jouissance des droits chils en Fran-
ce, et qu'aucun traité entre la France et l'Angleterre n'admet 
réciproquement les fabricans des deux pays à exercer, dans 
tous deux, leurs droits et actions contre l'usurpation de 
leurs noms et de leurs signatures; 

» Qu'ainsi, d'après les articles 11 et 13 du Code civil, 
Rowland and son ne sont recevables dans leur action que 
si elle n'est pas l'exercice d'un pur droit civil; 

» Qu'en effet, si les étrangers sont exclus des droits civils 
qui ne sont que des créations de la loi française, ils doivent 
cependant, jouir des droits qui ont leur fondement dans le 
droit naturel ou dans le droit des gens, etfdont la loi fran-
çaise s'est bornée à reconnaître l'existence lui à régler l'exer-
cice ; 

» Attendu qu'un des premiers préceptes de l'équité natu-
relle, est que tout dommage fait à autrui exige une répara-
tion de la part de celui l'a causé; 

• Que si ce principe est formellement consacré par la loi 
française, elle ne l'a pas créé, elle n'a fait que le proclamer, 
te sanctionner, et qu'ainsi, quoique compris dans nos lois ci-
viles, il n'en conserve pas moins son caractère primitif qui 
le rend applicable dans tous les temps, dans tous les pays, 
à l'étranger comme au réguicole ; 

» Attendu que cette maxime d'équité naturelle ne peut 
être infirmée parce qu'il s'agirait dans la cause du dommage 
causé par l'usurpation d'un nom, et par son emploi sur des 
produits industriels, dont la propriété ne serait établie et ré-
glée que par la loi civile ; 

» Attendu, en ett\>,t, que le respect dû à la propriété d'au-
trui n'est pas une obligation qui dérive du droit civil, mais 
bien du droit naturel ou du droit des gens; que la propriété 
du nom d'un commerçant peut avoir urie grande importance, 
et que, en tout cas, personne n'a le droit d'y porter atteinte ; 
que cette propriété, la plus personnelle de celles qui puissent 
appartenir à l'homme, n'est pas créée par la loi civile, et 
peut se conserver sars elle; 

.» Que si la loi française intervient pour le protéger contra 
les atteintes qui peuvent y être portées, elle ne dénature pas 
cette propriéié en la reconnaissant, en la défendant, car elle 
ne fait que prêter son appui à une propriété qui a son fonde-
ment dans le droit des gens de toutes les nations civilisées ; 

» Attendu qu'aucune des lois spéciales invoquées dans la 
cause'n'a créé d exception aux principes généraux qui vien-
nent d'être établis ; 

» Adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les 
premiers jug^s ; 

» Confirme. • 

sont 
enchères pu-

COUR ROYALE DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.", 

Présidence de M. Gesbert. 

Audience solennelle du 8 juin. 

FABRICANT ÉTRANGER. — NOM. — USURPATION. —FRANÇAIS. — 

DOMMAGES -INTÉRÊTS. COMPÉTENCE. — RENVOI APRÈS 

CAS-ATION. 

Un fabricant étranger a le droit de poursuivre en dommages-
intérêts, devant /es Tribunaux de France, les Français qui 
ont usurpé son nom et Pont apposé sur dés produits par 
eux fabriqués, encore bir.n qu'il n'ait point élé autorisé à 
jouir des droits civils en France, et qu'aucun traité tnlre 

France et la nanon à laquelle il appartient n'ait admis 
'■es fabricans des deux pays à y extreer réciproquement 

urs droils et actions à rauon du préjudice qui leur est 
\usé par l'usurpation de leurs noms. 

la maison Rowland et fils, de Londres, a inventé un 

COUR ROYALE D'AMIENS (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Oger. 

Audience du 24 avril. 

OFFICE MINISTÉRIEL. REVENTE AUX EKCHÈRES PUBLIQUES 

Un office ministériel n'est point au nombre des choses qui 
dans le commerce, el que l'on peut vendre aux enchère 
bliques. 

ha Tribunal civil de Clermont (Oise) avait décidé qu'à 
défaut par ic sieur Crépiu de donner suite au traité en 

venu duquel il était devenu, d'sait-on, propriétaire de 

j'dflfca de rbtifofter Fiers, c^-t office serait adjugé à !a f'ol-

le-euchère de l'tcquéreur devant un notaire commis; 

qu'il serait procède entiu comme s'il s'agissait d'un im-

meuble, ou d'un fonds de commerce, ni plus ni moins. 

La Cour a réformé celle d.-ctsion par l'arrêt suivant : 

« Considérant que, le 12 &OÙH844, les veuve et héritiers 
Fiers ont cédé à Crépin la charge d'huissier à Rosière de-
venue vacante par la mort du titulaire ; 

» Que l'acte constatant cette cession a été signé le même 
jour par Crépin et deux des héritiers ; qu'il l'a été par les 
autres parties intéressées pru de tem. s ap.-ès, et avant que 
Crépin tût fait connaître son refus de do tner eff

d
t à la cou-

vent on ; qu'il est donc lié par elle, mais que sa résistance à 
l'exécuter ne saurait avoir pour conséquence la vente de 
cetie charge aux enchères et par voie de concurrence ; 

» Q>te la nature d'un office ministériel répugne en ' effet à 
lVmp i i d'une telle mesure ; que si les titulaires peuvent pré-
senter leurs successeurs à l'agrément du Roi, celte faculté 
est soumise à des règles spéciales qui ne permettent pas de 
I assimiler au droit de piopriété tel qu'il est régie par les 
principes généraux ; 

» Qu'ainsi i! appartient à l'autorité supérieure de rendre 
sans effflt la convention relative à la transmission d'un offi v 
si elle reconnaît que le cessionnaire n'a pàs les qualités p\o-
pres à son exercice, ou que, parmi les conditions de ia ces-
MOffvjl, ë& est qui peuvent compromettre l'intérêt public-

» Qu'il suit de là qu'un offiœ ministériel n'est pas au no'm-
bre ces choses qui sont dans le cÔBme'rçe, et que. Pou peut 
vendre aux enchères publiques; que s'il devient l'objet d'un 
traite que l 'un des contractons refuse d'exécuter, ce refus ne 
saurait le rend e pas.-ible que de demmuges-intéreis envers 
l'autre; 

» Considérant que la Cour trouve dans la cause lesé'émens 
nécessaires pour fixer l'importan.e de ceux dus par Crépiu 
uux héritiers Fiers, v 

» La Cour inet l'appellation et le jugement dont est appel 
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au néant, en es que, pour le cas où Crépin n 'exécuterait pas, 

dans le délai qu'il lui a imparti, le traité du 14 août 1844, 

il a autorisé les héritiers Fiers à faire la cession de l'office, 

objet de ce traité, aux enchères publiques, et par voie de 

concurrence ; en ce qu'il a ordonné que les dommages-inté-

rêts seraient donnés par état; au principal, dit que, dans la 

quinzaine du présent arrêt, Crépin sera tenu de faire les di-

ligences nécessaires pour l'exécution dudit traité précité; si-

non, et ce délai passé, le condamne à payer aux héritiers 

Fiers 2,000 francs à titre de dommages-intérêts; ordonne 

qu'au résidu, le jugement sortira effet. > 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5° chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 11 juin. 

M, BUSCH CONTRE M. BARRIER, GÉRANT DE V Univers religieux. 
Le Compendium DU PÈRE MOULLET. — ( Voir la Gazelle 
des Tribunaux des 22 mai et 5 juin. ) 

A l'ouverture de l'audience, M. le président a prononcé 
le jugement suivant : 

« Attendu que l'action de Busch est une action civile en 

diffamation ; 

» Attendu, en effet, que Busch conclut à 5,000 fr. de dom-

mages-intérêts, en se fondant sur ce que l'Univers, dans son 

numéro du 8 février dernier, a allégué que les extraits du 

Compendium insérés dans les Découvertes et le Supplé-

ment aux Découvertes du Bibliophile étaient falsifiées, les an-

notations y ajoutées mensongères, et qu'enfin les brochures 

de Busch étaient entachées de tous les vices contraires à la vé-
rité; 

» Attendu que le numéro de l'Univers qui motive la de-

mande a été publié à la suite d'une polémique ardente et 

passionnée, pendant laquelle Busch n'a pas épargné à ses ad-

versaires les reproches de fourberie, de rare audace, d'esco-

harderie inexcusable, flagrante et palpable, d'allégations men-

songères, de manœuvres déloyales, de réticences calculées, 

d'imposture et de falsifications ; 

» Qu'en cet état, pour bien apprécier les faits et la portée 

des expressions falsifications et mensonges, il importe de ne 

pas les isoler de la controverse dans le cours de laquelle el-

les ont été échangées depuis l'origine ; 

» Que de l'ensemble de ces faits il ressort qn'en raison des 

torts respectifs, Faction de M. Busch n'est pas admissible, dé-

clare Busch non recevable et mal fondé dans sa demande, et 

le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

• Vu les articles 147 du Code pénal et 429 du Code d'ins-
truc'ion criminelle ; 

» Attendu qu'il résulte de l'ordonnance de prise de corps 

décernée le 16 avril 1845 par la chambre du conseil du Tri-

bunal de première instance du département de la Seine, qu'il 

existe charges suffisantes contre lesdits Vigneron , Dalifol et 

Ster^ 1° d'avoir, en 1844, supprimé ou fait supprimer, dans 

le corps d'un certificat de libération du service militaire dé-

livré à Jean Claude Vigneron par le secrétaire-général de la 

préfecture du département de la Seine, le 25 juin 1844 , la 

mention constatant que ledit Vigneron avait été refusé com-

me scrofuleux par le conseil de révision du département de 

la Seine, le 25 mai précédent; 2° et d'avoir, en août 1844, 

fait usage de ladite pièce fausse, sachant qu'elle était fausse; 

» Attendu que l'arrêt attaqué ne méconnaît pas que la 

mention constatant la cause du refus fait par le Conseil de 

révision du département de la Sdne, le 25 mai 1844, d'ad-

mettre ledit Vigneron comme substituant un jeune soldat ap-

pelé par le recrutement, ne fît corps avec le certificat de li-

bération délivré le 25 juin 1844 audit Vigneron ; que ledit ar-

rêt ne déclare pas non plus que la suppression de cette men-

tion n'ait pas eu un but frauduleux, et ne pût pas avoir 

pour effet de causer un préjudice à l'Etat ou à des tiers; 

» Attendu , en effet , que ladite mention ,faisait partie 

intégrante dudit certificat; que le fait auquel elle s'appli-

quait était certifié par la signature du fonctionnaire public 

ayant caractère pour rédiger cet acte; que cette mention 

avait pour objet d'empêcher l'abus qu'on pouvait faire de 

cette pièce pour tromper la religion d'un autre Conseil de 

révision, et de prévenir les fraudes qui pourraient être com-

mises envers des tiers, dans des actes de remplacement lors 

desquels la suppression de cette mention dans le certificat 

de libération de Jean Claude Vigneron aurait présenté cet 

individu comme valide, quoiqu'il fût en réalité atteint d'une 

affection scrofuleuse qui le rendait impropre au service mi-
litaire; 

» Qu'il suit de là que l'altération ou l'enlèvement par un 

moyen quelconque de la mention dont il s'agit contitue un 

faux par altération d'écritures dans un acte authentique et 

public, crime prévu par le second alinéa de l'art. 147 du Code 
pénal ; 

» Que l'arrêt attaqué, en annulant l'ordonnance de prise 

de corps décernée contre lesdits Vigneron, Dalifol et Ster, 

et en déclarant qu'il n'y aveit lieu à accusation contre eux, 

par le motif que la mention enlevée était étrangère aux 

faits que le certificat de libération délivré à Vigneron 

avait pour objet de constater, a mal apprécié et mal qua-

lifié les faits de la poursuite, a fait une fausse application du 

dernier alinéa de l'art. 147 du Code pénal, et a formelle-

ment violé le second alinéa dudit article ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule. > 

été disposés par Daburon, la femme seule avait pu allu-
mer le feu. D'un autre côté, il était difficile d'admettre 
qu'elle n'eût pris aucune part au déplacement dujmobilier. 

Après l'audition des témoins, M. Esnest Duboys, pre-
mier avocat-général, prend la parole; et, dans un réqui-
sitoire où il fait preuve du talent et de l'habileté que cha-
cun ici lui connaît, il expose les faits de l'accusation, si-
gnale le mobile qui a fait agir les époux Daburon, et dé-
montre la nécessité d'une répression assez sévère pour 
prévenir le retour de crimes semblables. 

M" Guitton, avocat du barreau d'Angers, présente la 
défense de Daburon. La peine de mort prononcée par la 
loi est hors de toute proportion avec le crime, à supposer 
qu'il en existe un, et le défenseur a confiance dans l'hu-

manité du jury. M' Guitton invoque d'ailleurs un alibi, et 
prétend que Daburon, par suite d'un voyage entrepris 
par lui le 4 février, se trouvait dans l'impossibilité ma-
térielle de mettre le feu à sa demeure. 

M'Chénuau aîné, avocat du barreau d'Angers, plaide à 
son tour pour la femme Daburon. Tous ses efforts tendent 
à démontrer que, la maison assurée étant un propre du 
mari, cette femme n'avait aucun intérêt au crime, puis-
qu'elle n'aurait pu prendre part aux sommes vei sées après 

l'incendie, à titre d'indemnité, par les compagnies d'as-
surances. 

M" Chénuau édifie ensuite le jury sur les rapports qui 
existent entre les époux Daburon, ët il affirme qu'un ver-
dict d'acquittement pour la femme Daburon recevra l'as-
sentiment de tous les habitans de Saint-Mathurin. 

La femme Daburon est en effet acquittée, et mise en 

liberté. Son mari est condamné à quinze ans de travaux 
forcés, avec exposition. 

dans une maison mal famée. Cette fille était aussi 
de justice pour vol.

 re
Prisa 

Ils y résidaient depuis quelques jours, lorsaue A 

nuit du 6 au 7 décembre 1844, la montre d 'un
 S la 

qui dormait avec trop de confiance dans une
 0

h
0Ulier 

voisine fut enlevée, avec une somme de 40 fran
 6 

tabatière et diverses factures, le tout déposé sur la° t' k"
6 

Disons tout de suite que la montre et la tabatièr-
 e

-
; , , , ^ t»™u»iD m lauaitere rpti.„ 

vees plus tard en la possession d'Alexis Seignard np 

mêlaient guère de douter, malgré ses dénégations 
ne fût l'auteur de ce vol : d'ailleurs des témoins Pav^ 

vu sortir le matin de la maison avec précipitation et
 6nt 

en fermer même la porte extérieure. La fille Gargam 
au dire de l'accusation, complice de ce vol : c'était lo » 

fait à sa charge.
 e Se

*>l 

Le lendemain du vol, c'est-à-dire le 8 décembre s I 

gnard était déjà loin de Nantes, cherchant une proie'no 
velle à sa rapacité. La diligence de Vannes à Nantes vie 
à passer. Il monte sur l'impériale à titre de voyageur 

chemin faisant coupe et dévalise des objets qu'il conten ^ 
et un sac de nuit richement garni, appartenante un hah'

1 

tant de Vannes qui se trouvait dans la voiture. Cesobiet" 
ont en partie été retrouvés au domicile de l'accusé

 u nie cependant le fait. ' 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 17 mai. 

ABUS DE BLANG-SE1NG. — MAIRE, -f- RÉDACTION DE LA LISTE 

ÉLECTORALE.— ( Voir l'exposé des faits dans la Gazette 
des Tribunaux du 18 mai. ) 

ARRÊT. 

« Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport; 

» Ouï M
e
 Nachet, dans ses observations à l'appui de l'in-

tervention du sieur Durel ; 

» Ouï M. de Boissieux, avocat-général, dans ses conclu-
sions ; 

» Vu la requête à fin de pourvoi du procureur du Roi près 

le Tribunal de Coutances, et y statuant ; 

» Vu les articles 11 et 32 de la loi du 21 mars 1834 et 
407 du Code pénal ; 

» Attendu qu'il a été déclaré en fait, par le jugement at-

taqué, que le sieur Durel, maire delà commune de Valdecie, 

procéda, au mois de janvier 1843, concurremment avec le 

sieur Lequin, percepteur des contributions, à la confection 

de celle des deux listes d'électeurs communaux qui, aux ter-

mes des articles combinés 11 et 32 de la loi du 21 mars 1834, 

a essentiellement pour base la quotité du cens ; 

» Que des trois cadres imprimés destinés à recevoir les 

énonciations dont se compose cette liste, l'un avait été rem-

pli en entier de la main du percepteur, qui y avait apposé sa 

signature à la suite de celle du maire, et les deux autres si-

gnés par lui en blanc, dans la confiance que le maire y trans-

crirait ultérieurement la liste portée sur le premier cadre ; 

» Qu'au lieu de se conformer à cette obligation , le sieur 

Durel substitua à deux noms d'électeurs ayant incontestable-

ment la capacité requise, ceux de deux de ses proches, l'un 

lie payant qu'un cens insuffisant, l'autre n'en payant aucun ; 

» Que le motif de cette substitution, reconnue frauduleuse 

par le juge, avait été d'écarter de l'assemblée communale, 

dans laquelle allait, être remise en question l'élection du sieur 

Durel, membre sortant du conseil municipal, deux votes qu'il 

prévoyait devoir lui être hostiles, pour y introduire en leur 

place deux votes favorables ; 

» Attendu, en droit, que, d'après la disposition impôrative 

de l'art. 32 de la loi précitée sur l'organisation municipale, 

le maire ne peut dresser la liste des électeurs censitaires 

sans être assisté du percepteur et des commissaires réparti-

teurs ; / 

» Qu'il suit de là que la signature apposée par le percep-

teur à une liste dont les élémens principaux sont extraits de 

ses registres, garantit la vérité de celles des énonciations y 

contenues qui ont motivé son concours ; 

» Qu'elle engage donc, à un double titre, la responsabilité 

de ce fonctionnaire : moralement, par l'adhésion qu'elle im-

plique ; légalement, par le caractère qu'emprunte cette adhé-

sion au mandat public dont elle sanctionne l'accomplisse-
ment; 

» Attendu que, dès lors, les faits tenus pour constans 

présentent tous les caractères du délit prévu et puni par 

l'article 407 du Code pénal, à savoir : la fraude qui a présidé 

à l'usage du blanc-semg; l'application de cette fraude à un 

acte administratif ayant pour objet la constatation légale des 

conditions nécessaires à l'exercice d'un droit; les conséquen-

ces préjudiciables soit à la personne, soit à la fortune du si-

gnataire, résultant de cette sanction mensongère qu'il est 

censé donner à des faits dont il lui appartient, en sa qualité 

de fonctionnaire, d'établir l'existence et de certifier l'exacti-

tude; 

» Qu'en déniant à une action ainsi caractérisée la qualifi-

cation d'abus de blanc-seing, le jugement attaqué a violé les 

articles précités du Code pénal et de la loi du 21 mars 1834; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement 

rendu sur appel de police correctionnelle par le Tribunal de 

Coutances, le 22 février dernier ; et pour être procédé et sta-

tué, s'il y a lieu, conformément à la loi sur l'appel du ju-

gement du Tribunal correctionnel de Valognes, en date du' 

10 décembre précédent, renvoie le prévenu et les pièces du 

procès devant la Cour royale de Caen, chambre correction-

nelle, à ce déterminée par délibération expresse de la cham-
bre du conseil ; 

» Ordonne qu'à la diligence du procureur-général du Boi, 

1« présent arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres du 
Tribunal de Coutances. 

» Ainsi jugé et prononcé à l'audience publique, etc. • 

Audience du 29 mat. 

FAUX. — CERTIFICAT DE LIBÉRATION. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire, dont 

nous avons déjà fait connaître le résultat (Voir la Gazette 
des Tribunaux du 30 mai) : 

t Ouï M. le conseiller Dehaussy de Bobécourt, en son rap-

port, et M. Quénault, avocat-général, en ses conclusioos ; 

» Statuant sur le pourvoi du procureur-général du Uoi 

près la Cour royale do Paris contre l'arrêt de ladite Cour, 

chambre des mises en accusation, en date du 2 mai 1845, 

;COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Janvier, conseiller à la Cour 
royale d'Angers. 

AFFAIRE DABURON. — INCENDIE. — COMPAGNIES D'ASSURANCES. 

— DANGER DES ÉVALUATIONS EXAGÉRÉES. 

Nous avons publié dans notre numéro du 23 mai, un 
jugement rendu le 21 avril dernier par le Tribunal de 
commerce de la Seine, qui déclare déchu de tous droits à 
être indemnisé par les compagnies d'assurances contre 
l'incendie, l'individu qui, dans un but de lucre et pour 
s'enrichir aux dépens de ces compagnies, a frauduleuse-
ment exagéré la valeur des objets assurés. 

La sagesse de cette décision se trouve justifiée par les 
faits révélés dans un procès criminel récemment soumis 
au jugement de la Cour d'assises du département de Mai-
ne-et-Loire. 

Les époux Daburon, cultivateurs en la commune rie 
St-Matb.urin.-des-Levées, étaient traduits devant cette 
Cour par suite des circonstances suivantes : 

Les cris : « Au feu .' » se firent entendre le 4 février 
dernier, dans le quartier de la Marsaulaye, près du bourg 
de St-Mathurin... Un incendie venait d'éclater dans une 
maison isolée dans la campagne, et appartenant aux époux 
Daburon. La population tout entière se porta sur les 
lieux ; mais un certain nombre d'habitans, lorsqu'ils ap-
prirent à qui appartenait la maison incendiée, s'en re-
tournèrent tranquillement chez eux, en disant que c'était 
Daburon lui-même qui avait mis le feu à sa maison, et 
que cela devait arriver depuis longtemps. Tout le monde 
paraissait rassuré sur les faits de ce sinistre ; quelques-
uns même riaient, chantaient, et s'écriaient que c'était 
un feu de joie. 

La conduite de Daburon était en parfait rapport avec 
l'accusation que l'opinion publique avait tout d'abord for-
mulée contre lui. 

Que faisait-il pendant que les flammes consumaient sa 
maison ? Il était à boire et à jouer aux cartes dans le ca-
baret de la femme Trésorier, sur la levée de la Loire, à 
dix minutes de chemin de chez lui. Il entendit, comme 
tout le monde, les cris : « Au feu ! » il apprit que i on ha-
bitation brûlait, et ne s'en émut point ; il ne se hâta pas 

de courir porter secours : si bien que lorsqu'il arriva sur 
les lieux, tout était fini, le feu était éteint. 

Cette insouciance de Daburon s'expliquait facilement 
par l'intérêt qu'il avait à l'événement qui venait de s'ac-
complir, et par le gain qui devait en résulter pour lui 

Un abus fort blâmable existait 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET LOIR (Chartres). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Espivent, conseiller à la Cour 
royale de Paris. — Audience du 9 juin. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — LA PIERRE 

PHILOSOPHALE. 

Sur le bureau de la Cour on voit une certaine quantité 
d'instrumens et d'outils qui ont.servi à la fabrication de 
pièces de un franc. Ces outils sont exécutés avec beau-
coup d'intelligence, ot témoignent de la patience qu'il ont 
dû exiger de l'accusé. 

L'accusé est un jeune homme de 18 ans, d'une phy-
sionomie douce; son front est élevé, son air est grave ; l'ac-
cusé paraît plus âgé qu'il ne l'est. Il est assisté de M° Dou-
blet, avocat. 

Voici les faits de l'accusation : 

Le 26 octobre 1844, un jeune homme se présenta deux 
fois dans la boutique tenue à Brezolles, par la demoiselle 
Laurent. Il acheta pour dix centimes de tabac, et paya 
avec une pièce de un franc, sur laquelle on lui rendit. 
Après son départ, la domestique qui pour la première fois 
servait à la boutique s'aperçut qu'on lui avait donné une 
pièce fausse, et quand le même individu revint le soir, 
le sieur Vaugrante, receveur des contributions indirectes, 
fit prévenir la gendarmerie, qui procéda à l'arrestation de 
Guincêtre. Il était bonnetier à Prudemanche, commune de 
Brezolles. Il ne tarda pas à faire l'aveu de son crime. Il 
convint avoir fabriqué vingt pièces de un franc, et n'en 
avoir émis que sept. Le reste, il déclara l'avoir perdu. 
Ou trouva chez son père plusieurs instrumens et la ma-
tière qui avait servi à la fabrication. Chez le maréchal 
Bastard, on trouva en évidence les outils dont il se ser-
vait. Enfin on saisit chez l'accusé un calepin sur lequel 
il écrivait les produits de sa fabrication. 

C'est par suite de ces faits que Guincêtre est traduit de-
vant la Cour d'assises sous i'accusation de fabrication etd'é-
mission de monnaie d'argent ayant cours légal en France. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
D. Guincêtre, vous convenez avoir fabriqué de la fausse 

monnaie ?—R. Oui. 

D. Depuis quand vous en occupiez-vous? — R. Depuis 
l'âge de treize ans. 

D. Qui vous en a donné l'idée?—R. Les livres que j'ai 
lus (Le Grand et le Petit Albert, le Dragon rouge, la 
Pierre philosophale). 

D. Vous avez complètement négligé votre métier?—R. 
Le jour je travaillais à mon métier, le soir j'allais à la 
forge. 

L'accusé indique avec beaucoup d'ingénuité comment 
il est parvenu à fabriquer des pièces de 1 franc. Il décou-
pait sur une plaque de cuivre deux pièces égales dans 
leurs dimensions à une pièce de 1 fr. Il plaçait au milieu 
une pièce de cette valeur, la comprimait fortement, de 
manière à laisser sou empreinte en creux sur le cuivre; il 
coulait ensuite de l'étain dans ce creux, ce qui faisait la 
pièce. 

On entend les témoins, qui rendent compte de l'émission 
des pièces. Six seulement ont été émises. M. le président 
donne lecture de la déclaration de plusieurs témoins en-
tendus dans l'instruction. Selon eux, on savait que l'ac-

cusé s'occupait d'une merveille en mécanique ; c'était le 
mouvement perpétuel; Bastard, maréchal, chez lequel 

depuis quelques années 
à Saint-Mathurin et dans les communes voisines des bords 

de la Loire. Des agens inférieurs de diverses compagnies I l'accusé allait travailler, dit qu'il en perdait le boire et ïe 
d'assurances mobilières et immobilières, recevant de ces I manger. On l'engageait même à porter sa merveille chez 
compagnies un droit de commission proportionnel à la 
valeur donnée aux objets assurés par leur intermédiaire, 
faisaient des évaluations extrêmement exagérées des mai-
sons et des mobiliers. Ainsi la maison et le mobilier do 
Daburon, valant ensemble tout au plus 1,000 fr., avaient 
été assurés d'abord par la compagnie d'Assurances mu-
tuelles, pour la somme énorme de 13,300 fr. , puis par 
celle de l'Aigle pour la somme de 6,000 fr. On comprend 
tout le danger de ces exagérations de valeurs dans les 
évaluations des objets assurés. De malhounêtes gens 
y trouvaient la facilité de s'enrichir au préjudice des com-
pagnies d'assurances, en mettant eux-mêmes le feu à 
leurs habitations. 

Daburon , dont la mauvaise réputation n'était ignorée 
de personne, était, plus que tout autre, capable de cal-
culer ce que lui rapporterait l'incendie de sa maison, et 
de céder à l'appât du gain. 

Une circonstance très concluante venait en outre à l'ap-
pui de l'accusation. Les personnes présentes à l'incendie 
avaient remarqué que les armoires et meubles qu'elles 
s'efforçaient de soustraire aux flammes ne contenaient 
que fort peu ou même point d'effets. Une perquisition faite 
au domicile des époux Daburon amena la découverte de 
la plus grande partie de leur mobilier, que le mari et la 
femme, dans la prévision sans doute du sinistre, avaient 
caché et enfoui sous quelques sillons de terre fraîchement 
remuée. 

Arrêtés l'un et l'autre, les époux Daburon adoptèrent 
d'abord un système complet de dénégations. Mais au 
cours de l'instructiou, la femme, se voyant accusée par 
son mari, avoua tout ce qu'elle savait et fit nonnaître que 
ce dernier avait eu constamment le projet de mettre le 
feu à sa maison depuis qu'il l'avait fait assurer pour une 
somme au-dessus de sa valeur réelle. Ces aveux, joints 

M. Chasles, député et propriétaire du château de Marcou-
ville, canton de Brezolles. 

M. Baudouin, substitut, soutient l'accusation, qui est 
combattue par Me Doublet, avocat. La défense cherche à 

établir que l'accusé a été entraîné par de mauvaises lec-

tures, que son imagination s'est exaltée, a rêvé la pierre 
philosophale, et qu'il n'a pas eu la conscience de son 
action. 

Le jury résout les question, à la simple majorité, et ad-
met des circonstances atténuantes. La Cour condamne 
Guincêtre à cinq ans de réclusion, 100 francs d'amende, 
et à l'exposition. 

aux circonstances rapportées ci-dessus, ne pouvaient plus 
lequel a déclaré n'y avoir heuiMM, %f^^u,m j

aisser de dolUe sur
 ,

 hm de D
'
aburon

. » 
îi i.lns aniD es uoursuites, contre Jean-Laauae vigneron, Jean- , . .. . , . r 
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*5! ™ i™" ™Ai.,h;.. *tpr nréven,,* d« faU e,, Cependant il existait contre la femme elle-même «'es Julien Dalifol et Joseph-Mathias Ster, prévenus de faux eu 

écriture authentique et publique; 

»Vu le mémoire produit par le demandeur a l'appui du 

pourvoi ; 

charges qui avaient aussi leur gravité. Elle était resté ) 
seule à la maison après le départ de son mari, et tout 
portait à croire que si les préparatifs de l'incendie avaien 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

Audience du 6 juin. 

NOMBREUX VOLS. 

Alexis Seignard, né à la Chapelle-Launay, arrondisse -
ment de Savenay, était ouvrier corroyeur , mais il avait 

depuis longtemps abandonné sa profession pour se livrer 
au vol. Dès l'année 1832, le Tribunal de police correc-

tionnelle de Savenay le condamne pour divers vols à six 
mois d'emprisonnement ; peu d'années après, en 1839 

il est traduit devant la Cour d'assises d'IUo-et-Vilaine' 
qui le condamne à cinq ans de réclusion et à la surveil-
lance perpétuelle pour attentat à la pudeur commis avec 
violence. Il subit sa peine à Rennes, et deux mois après 
sa mise en liberté une autre condamnation à trois mois 
de prison, prononcée par le Tribunal correctionnel d'An-
gers, intervient contre lui pour rupture de ban. 

C'est à la suite de toutes ces tribulations qu'Alexis Sei-
gnard vient à Nantes, dont cependant le séjour lui était 
interdit. Il y apporte une fermeté de résolution peu com-

mune, de l'activité, de l'audace, de l'intelligence enfin 
une facilité d'élocution plus grande que ne le comporte 
ordinairement l'éducation la plus élémentaire, la science 
de lire et d'écrire correctement, la seule qu'il ait acquise 
au village. Tout d'abord il fait connaissance avec la fille 

Françoise Gargam, et va loger avec elle rue Saint-Vincent 

Le jour suivant , Alexis Seignard se fait régulièrement 
inscrire au bureau d'une des diligences de Nantes à Ren 

nés. Le voilà en route, placé près du conducteur. Celui» 
ci effectuait en cette qualité son premier voyage. Le ha" 
sard voulut que ce même conducteur fût chargé de re-
mettre à quelqu'un , qui devait se trouver au passage dè 
la voiture en un lieu désigné, un sac de 1,000 francs et 
que, pour ne pas s'attarder , pour ne pas gêner les voya-
geurs, il négligea de placer ces 1,000 francs dans le cof-

fre ; le sac était enveloppé dans la blouse du conducteur" 
et déposé sous ses pieds. Arrivé au village de Petit-Mars' 
le conducteur descendit un instant pour régler avec là 
postillon. Seignard saisit l'occasion , il descendit de son 
côté, mais avec le sac , et s'achemina vers Nantes en ré-
trogradant. A peine remonté , le conducteur s'aperçut de 
l'absence du voyageur; il l'appela, mais l'appela en vain-
alors le soupçon se glissa dans son esprit : « Je suis volé'» 
dit-il. Hélas! oui, il l'était. 

Inutile de dire qu'à Nort, qu'à Châteaubriand, qu'à 

Rennes, la gendarmerie fut avisée de l'enlèvement du 
sac. Seignard avait, en causant, dit au conducteur, sou 

compagnon de route, qu'il était de Rennes, et demeurait 
rue Vasselot. Mais tandis qu'on le cherchait où il n'était 
pas même allé, Seignard avait été vu le même soir à Car-
quefou à dix heures, dans une auberge, à onze heures 
dans une autre maison, où il entra pour demander la 
route de Nantes, et porteur d'un sac d'argent, au sujet 
duquel on lui fit même quelques observations. « Comment 
osez-vous, à pareille heure, vous exposer sur un grand 
chemin porteur d'une somme d'argent ? on peut vous dé-
valiser I... » Seignard avait réponse à tout ; et bien s'en 
trouva-t-il, car dans la seconde maison où il entra, on lui 
demanda s'il avait des papiers. Il n'y avait pas là à badi-
ner. A peine entré, la porte avait été fermée au verrou, 
et il avait devant lui la'première autorité de l'endroit, la 
première en commençant par le bas de l'échelle, en un 
mot, le garde champêtre, en compagnie de deux joyeux 
convives. 

La contenance de Seignard, ses réponses pleines d'a-
dresse et d'apparente franchise, gagnèrent on plutôt dés-
armèrent la sévérité du bon garde champêtre, cjui d'hom-
me bien réselu, devint hôte généreux et tout à tait affable. 
Quand donc Seignard fut bien reposé et bien repu, la 
porte s'ouvrit pour lui livrer passage. On lui souhaita un 
heureux voyage ; il partit, revint à Nantes, et bien des 
jours s'écoulèrent sans que l'instruction ait constaté d'au-
tres vols à lui imputables. Le 17 janvier, Seignard s'en 
va frapper, vers onze heures du soir, à la porte d'une 
maison située rue Gaudine : c'était une connaissance, on 
l'introduisit. Il désire y coucher; la domestique lui pré-
pare un lit. En homme bui sait vivre, l'accusé offre une 
prise de tabac à la maîtresse et à la servante ; elles ac-
ceptent, et chacun va se icoucher. 

Il est grand jour quand les deux femmes se réveillent, 
toutes surprises d'avoir dormi si longtemps, et surtout si 
profondément. Leur hôte a décampé. Mais quel désordre 
dans l'intérieur ! Une armoire a été ouverte, dont la clé 
avait été soigneusement cachée dans les vêtemens de la 
maîtresse; on l'y avait prise. Cette femme avait reçu en 
dépôt la veille une somme de 1,000 francs. Seignard était 
présent quand le déposant apporta l'argent; il l'a même 
vu compter, et, dit un témoin, Seignard fit alors un mou-
vement singulier, que je me suis rappelé depuis. Ce té-
moin, il est bon de le noter, est une femme qui n'habite 
pas la même maison. Elle accepta dans la soirée du tabac 
que lui offrait Seignard, en absorba deux prises, et à 
peine rendue chez elle s'endormit, sans pouvoir se dés-
habiller, et dormit aussi très profondément. 

Seignard convient d'êire l'auteur du vol, consistant eD 

une somme de 500 francs ; car le déposant avait fait em-
ploi du surplus; mais il soutient n'avoir point eu de sub-
stance narcotique en sa possession. Arrêté peu d'heures 
après ce dernier vol, on a trouvé sur lui une tabatière 
que les témoins endormis par lui la veille ont reconnus 
être celle qu'il leur avait présentée ; le tabac en a été 
analysé par des chimistes experts, qui n'y ont découvert 

a.cun mélange suspect. . 
Bref, ce même accusé Seignard a été trouvé nanti d un 

passeport falsifié, et de deux autres certificats égalemen 
faux. Il convient qu'ils ont été fabriqués par lui, à l'excep-
tion de la signature d'un des adjoints du maire de Nantes. 
C'est un nommé François, dit-il, qui a imité cette signa-
ture et lavé le passeport, auquel il lui a substitué le nom 
qu'il s'est donné. Son but était d'arriver à la possession 

de papiers réguliers susceptibles de le soustraire à la su
1
' 

veillance. . . 

En définitive, la fille Françoise Gargam a été a
c
1

ult
'f 

et mise en liberté; Alexis Seignard, déclaré coupai» 
sur toutes les questions et avec toutes les circonstance^ 
a été, attendu d'ailleurs son état de récidive, condani 
à vingt années de travaux forcés, à l'exposition et 
surveillance perpétuelle. Cet homme est encore J 0

 J 
de poursuites criminelles dans le département de ™

ain
-

et- Loire ; mais elles seront probablement annulées, P 
que la peine à laquelle il vient d'être condamné absor 
rait la peine moins forte qui l'atteindrait s'il était 
claré coupable à Angers. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ËTAT. 

Présidence de M. le baron Girod ( de l'Ain). 

Audience du 3 mai. — Approbation du 26. 

LE DÉPARTEMENT DE LA VIENNE. REVENDICATION »
E 

BATIMENS DU GRAND SÉMINAIRE. 

Un département est-il recevable à revendiquer la V
ro
f^

 pt
iè-

bâtimens affectés au qrand séminaire (en eût-il
 et

°? Lgtt 
le-là), lorsque celle affectation à un établi» . 

à la charge de l'Etal a été faite par une u
 (

_ 

affectés 

la,re jusque- ' 

diocésain à ia c»r}i »t ixitui a eic K— ■ 

nance royale intervenue sur la demande même du e 

général de ce département. 

Les bâtimens d'un ancien couvent de carmélites, & ^ 

tiers, affectés en 1811 à un dépôt de mendicité, on 
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£n «vril 18U quiordon 

juillet 1811, dans l'état des biens remis à 
3 tout 

ne de mettre les départemens 
l'Etat, le tout en exécution du décret 

1811 qui ordoni 
d" J av 1 .:.„ d

eg
 bâtimens nationaux alors occupés pour 
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 F

"vïcede l'administration, des Cours et Tribunaux, et 
J instruction publique. Le dépôt de mendicité fut con-
vWré comme bâtiment affecté à l'administration, et remis 

au département, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, le 1
er
 juil-

^Wusterd par délibération du 19 avril 1821, le con-
I (jénéral 'du département de la Vienne demanda que les 

Vtimens de l'ancien couvent dos carmélites fût affecté au 
nd séminaire du diocèse de Poitiers; et une ordonnance 

rfii29 août, même année, sanctionnant ce vœu du con-
seil générai, a décidé que ces bâtimens serviraient au 

^D^puis 1837, lo conseil général voulut revendiquer des 
droits de propriété sur ce bâtiment; et une dépêche mi-
nistérielle, émanée du département de l'intérieur, du 30 
juin 1841, renvoya le département de la Vienne à se pour-
voir administrativement en interprétation du décret du 9 
avril 1811 et de l'ordonnance du 29 août 1821. 

Le doyen des membres du conseil de préfecture fut 
chargé de suivre l'instance au nom du département. 

M" Coffinières a soutenu qu'en vertu du décret du 9 
avril 1811, le département de la Vienne avait été légiti-
mement mis en possession du bâtiment des Carmélites de 
Poitiers, et que l'affectation consentie en 1831 ne l'avait 
pas dépouillé de cette propriété. 

M. Paravey, maître des requêtes, remplissant les fonc-
tions du ministère public, a combattu ces conclusions, et 
au rapport de M. Janvier, conseiller d'Etat, est intervenue 
la décision suivante . 

< Sans qu'il soit besoin d'examiner la question de savoir si 
le décret du 9 avril 1811 a conféré au département de la 
Vienne la propriété des bâtimens et dépendances de l'ancien 
couvent des Carmélites de Poitiers ; 

> Considérant que lesdits bâtimens et dépendances ont été, 
sur la demande du conseil général, contenue dans sa délibé-
ration du 19 avril 1821, affectée par ordonnance royale du 
29 août même année, au séminaire du diocèse de Poitiers ; 
que, dès lors, le département de la Vienne n'est pas fondé à 
les revendiquer : 

J Art. 1 er . La requête du préfet du département de la Vienne 
est rejetée. » 

POLICE MUNICIPALE. — MAISON MENAÇANT RUINE. — ORDRE 

DE DEMOLITION. — RECOURS PAR LA VOIE CONTENTIEUSE. — 

NON -RECEVABILITÉ. 

Tout arrêté municipal qui, pour cause de péril immi-
► nent, ordonne , après accomplissement des formalités 
voulues par les règlemens, la démolition d'une maison, 
constitue un acte administratif pris dans l'intérêt de la 
sûreté publique, que le préfet et le ministre de l'intérieur 
sont compétens pour confirmer ou réformer, mais qui 
n'est pas de nature à donner ouverture à un recours par 
la voie contentieuse. 

Ainsi jugé par rejet du recours des sieur et demoiselle 
Chauvin, qui demandaient l'annulation d'une décision 
ministérielle du 31 août 1841, confirmative d'un arrêté 
préfectoral qui approuvait un arrêté du maire de Mâcon, 
du 12 juin 1841, par lequel il était prescrit, sur les rap-
ports de l'architecte-voyer de la ville, et d'experts dési-
gnés pour en constater l'état, que le mur de façade de la 
maison des sieur et demoiselle Chauvin serait démoli 
comme menaçant ruine. 

M. Lepelletier-d'Aulnay, auditeur-rapporteur ; M' Gar-
nier, avocat des réclamans; M. Paravey, maître des re-
quêtes, remplissant les fonctions du ministère public. 

DIGUES CONTRE LES FLEUVES ET TORRENS. — RÉPARATIONS. — 

RUPTURES DE FORCE MAJEURE. FRAIS B'ENTRETIEN ORDI-

NAIRES. DEMANDE D 'EXTENSION DU PÉRIMÈTRE. 

Ce n'est pas par une action contentieuse portée devant 
le conseil de préfecture qu'on peut demander que des 
terrains constamment tenus en dehors d'associations syn 
dicales formées pour la conservation et l'entretien des di-
gues d'un fleuve ou torrent y soient comprises à nouveau. 
Cela constitue une véritable demande en modification des 
décrets ou ordonnances qui constituent ces associations; 
et c'est par la voie administrative, c'est à dire devant le 
préfet et le ministre des travaux publics, les ingénieurs 
entendus, qu'il faut demander la présentation d'une or-
donnance royale nouvelle qui organise une commission 
spéciale de travaux publics pour juger si le périmètre 
des syndicats primitifs doit être étendu, et jusqu'où il 
doit l'être. 

Les décrets et ordonnances qui organisent des syndi-
cats pour l'entretien des digues et lorrens ne distinguent 
pas entre les réparations de pur entretien et les recons-
tructions des digues rompues par cas de force majeu-
re (1) _ 

Ainsi jugé, spécialement en ce qui touche les digue? 
du Rhône, dont l'entretien est mis à la charge des rive-
rains, par ordonnance de l'intendant de la province du 
Languedoc du 23 juillet 1708, par arrêt du roi en son 
Conseil du 8 octobre 1764, par décret du troisième jour 
complémentaire an XIII, pris en exécution de la loi du 
14 tloréal an XL 

Un sieur Dauglas s'était pourvu pour demander que le 
territoire de plusieurs communes fût compris dans le pé-
rimètre, du syndicat des digues du Rhône, et obtenir la 
décharge personnelle de toute contribution aux reconstruc-
tions de digues emportées par cas de force majeure lors 
des grandes inondations du Rhône antérieures à 1843 

( M. Lepelletier-d'Aulnay, auditeur-rapporteur; M. Pa-
ravey, maître des requêtes, remplissant les fonctions du 
ministère public. ) 

USINES. FRAIS D'UNE DESTRUCTION ABUSIVEMENT FAITE. 

PROCÉDURE. — ARRÊTÉ DE CONSEIL DE PRÉFECTURE PAR DÉ 

FAUT. — OPPOSITION JUSQU'A EXÉCUTION 

Les arrêtés des conseils de préfecture, rendus par dé-
faut, sont susceptibles d'opposition tant qu'ils ne sont pas 
exécutés. Ainsi un arrêté de 1827 peut être attaqué en 
1842. 

Lorsqu'une ordonnance royale rendue au contentieux 
a décidé qu'un travail établi par un usinier devait être 
jnaintenu, les frais do la destruction provisoire qui a été 
Mite ne peuvent jamais être mis à la charge de l'usinier 
qui avait établi ces travaux. 

Ainsi jugé, malgré les conclusions du ministre des tra-
vaux publics, sur le pourvoi du sieur Rodier, usinier dans 
le département de Seiue-et-Oise. 

M. d'i Jouvencel, maître des requêtes, rapporteur; M* 
Mirabel-Chambaud, avocat du réclamant ; M. Paravey, 
battre des requêtes, remplissant les fonctions du minu-
te public. 

PATENTE. — ACHAT ET VENTE D'IMMEUBLES. — AGENT 

D'AFFAIRES. 

Les individus qui se livrent habituellement aux ventes 
acliatti d'immeubles, tant pour leur propre compto que 

d
?"j!

na
 mandataires , doivent être assimilés aux agous 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté du conseil de 
préfecture du Ras-Rhin, du 26 décembre 1843, qui avait 
maintenu a la première classe du tarif des patentes le 
sieur Sanneel, propriétaire dans la banlieue de Stras-
bourg. 

M. Roux, auditeur-rapporteur; M. Paravey, maître des 
requêtes, remplissant les fonctions du ministère public. 

ATENTES. — DOUBLE PROFESSION. — BANQUE. — NÉGOCE. 

Aux termes de la loi du 1" brumaire an VII, article 24, 
ceux qui exercent plusieurs professions doivent être pa-
tentés pour l'industrie ou profession qui donne lieu au 
droit le plus élevé. Ainsi, celui qui exerce à la fois la 
profession de banquier et celle de négociant, doitêtre ins-
crit au rôle des patentes comme banquier. 

Ainsijugé par confirmation d'un arrêté du conseil de 
préfecture des Pyrénées-Orientales, qui maintient au rôle 
des patentes le sieur Fabre, de Perpignan. — M. Roux, 
auditeur-rapporteur; M. Paravey, maître des requêtes 
remplissant les fonctions du ministère public. 

PATENTES. — FABRICANT D'E AU-DE-VIE.— VENTE DES PRODUITS 

AGRICOLES. 

Aux termes de l'article 29 de la loi du 1" brumaire an 
VII, les cultivateurs et laboureurs sont exemptés de la 
patente, mais seulement pour la vente des récoltes et 
fruits provenant des terrains qui leur appartiennent et par 
eux exploités. 

Il suit de là que celui qui fait convertir en eau-de-vie, 
qu'il vend ensuite, des vins qui ne proviennent pas de ses 
récoltes, doit être inscrit au rôle des patentes comme fa-
bricant d'eau -de-vie. 

Ainsi jugé sur le pourvoi de M. le ministre des finan-
ces contre un arrêté du conseil de préfecture de la Cha-
rente-Inférieure, qui avait rayé du rôle des patentables 
le sieur Viaud, inscrit à la 6e classe de» patentables dé-
signés parles articles 64 de la loi du 25 mars 1817, et 
60 de la loi du 15 mai 1818, comme fabriquant des eaux-
de-vie avec des vins qu'il achète, et qui ne proviennent 
pas exclusivement de terres qui sont sa propriété ou qui 
sont cultivées et exploitées par lui. 

M. Dumez, auditeur-rapporteur ; M. Paravey, maître 
des requêtes, remplissant les fonctions du ministère pu-
blic. 

PATENTE. — MARCHAND DE DRAPS EN GROS. — VENTE PAR 

PIÈCES ET FRACTIONS DE PIÈCES. 

Doit être considéré comme marchand de draps en gros, 
celui qui vend des draps par ballots de pièces et fractions 
de pièces. 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté du conseil de 
préfecture de la Seine du 12 décembre 1842, qui a rejeté 
la demande en dégrèvement formée par le sieur Milles-
camps, qui prétendait n'exercer que le commerce en dé-
tail, bien qu'il fût constant qu'il vendît des ballots de 
draps par pièces entières et fractions de pièces. 

M. Richaud, auditeur-rapporteur ; M. Paravey, maître 
des requêtes, faisant fonctions du ministère public. 

CONTRIBUTION DES PORTES ET FENÊTRES. — LES TANNERIES 

SONT-ELLES DES FABRIQUES, DES MANUFACTURES ? 

Anx termes de l'article 19 de la loi du 4 germinal an 
XI, les fabriques et manufactures sont exemptées de l'im-
pôt des portes et fenêtres. Mais une tannerie ne peut être 
considérée comme manufacture dans le sens de cette 
loi. 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté du conseil de 
préfecture du Tarn, du 16 novembre 1844, qui a main-
tenu au rôle des portes et fenêtres de la commune de 
Cordes les ouvertures de l'atelier de travail du sieur 
Royer, fabricant tanneur. 

M. d'Ormesson, auditeur-rapporteur ; M. Paravey, maî-
tre des requêtes, remplissant les fonctions du ministère 
public. 

CONTRIBUTION DES PORTES ET FENÊTRES. — LES DËGRAISSERIES 

SONT-ELLES DES MANUFACTURES ? — LOGE DE PORTIER IN-

TÉRIEURE. — PORTE EXEMPTÉE. — MAGASIN ANNEXE D'UNE 

MANUFACTURE. — EXEMPTION. 

Les magasins dans lesquels un fabricant de draps res-
serre ses draps fabriqués sont réputés annexe de sa fa-
brique, et les ouvertures de ces magasins doivent jouir 
de l'exemption stipulée par l'article 19 de la loi du 4 ger-
minal an XI. 

Mais il n'en est pas de même d'une dégraisserie, alors 
surtout qu'elle fait l'objet d'une location particulière; cette 
industrie ne peut être assimilée à une manufacture dans 
le cens de la loi de germinal. 

Quand une porte de concierge ou portier ne donne pas 
sur des rues, places, cours et jardins, qu'elle est ouverte 
sur des corridors ou vestibules, elle est considérée com-
me ouverture intérieure, et elle doit être exempte d'impôt. 

Ainsijugé, sur le pourvoi du sieur Suchelet, fabricant 
de draps à Sadan, contre un arrêté du conseil de pré-
fecture des Ardennes du 17 août 1842. 

M. Dumez, auditeur-rapporteur ; M. Paravey, maître 
des requêtes, remplissant les fonctions du ministère pu-
blic. 

En conséquence, le souscripteur peut opposer au tiers-por-
teurdu billet, par suite dudit endos, et partant à son cession-
naire, par transport civil, tous les moyens de défense qu'il 
pourrait invoquer contre l'endosseur bénéficiaire du billet, à 
cause de l'exception de l'irrégularité de l'endos opposable à 
ce tiers comme à l'endosseur lui-môme : art. 137 et 158 du 
Code decommerce. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine ( cinquième 
chambre), présidence de M. Barbou, conclusions conformes 
de M. Dupaty, avocat du Roi. — Plaidans, MM es Son-Duma-
rais, Isamhert et Baroche, affaire héritiers Berchès, contre Le-
grain et Voisine. 

X.OI SUS. LES TROTTOIRS. 

Le Bulletin des Lois promulgue la loi sur les frais de 
construction des trottoirs. 

La loi est ainsi conçue : 

Art. 1 er . Dans les rues et places dont les plans d'aligne-
ment ont été arrêtés par ordonnances royales, et où, sur la 
demande des conseils municipaux, l'établissement de trot-
toirs sera reconnu d'utilité publique, la dépense de construc-
tion des trottoirs sera répartie entre les communes et les 
propriétaires riverains, dans les proportions et après l'ac-
complissement des formalités déterminées par les articles 
suivans. 

Art. 2. La délibération du conseil municipal qui provo-
quera la déclaration d'utilité publique, désignera en même 
temps les rues et places où les trottoirs seront établis, arrê-
tera le devis des travaux, selon les matériaux entre lesquels 
les propriétaires auront été autorisés à faire un choix, et 
répartira la dépense entre la commune et les propriétaires. 
La portion à la charge de la commune ne pourra être infé-
rieure à la moitié de la dépense totale. 

Il sera procédé à une enquête de commodo et ingmmodo. 
Une ordonnance du Roi statuera définitivement tant sur 

l'utilité publique que sur les autres objets compris dans la 
délibération du conseil municipal. 

Art. 3. La portion de la dépense à la charge des proprié-
taires sera recouvrée dans la forme déterminée par l'article 
28 de la loi des finances du 25 juin 1841. 

Art. 4. Il n'est pas dérogé aux nsages en vertu desquels 
les frais de construction des trottoirs seraient à la charge des 
propriétaires riverains, soit en totalité, soit dans une propor-
tion supérieure à la moitié de la dépense totale. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIRURE (Rouen), 10 juin. — Un accident 
affreux est arrivé samedi dernier, près de Rarentin, à 
un ouvrier mineur employé aux travaux du chemin de 
fer de Rouen au Havre. 

Cet ouvrier, nommé Louis Raffetot, a été surpris par 
l'explosion d'une mine à laquelle, deux fois déjà, on avait 
mis le feu inutilement, et alors qu'il cherchait la cause de 
la non réussite de cette opération. 

Le malheureureux a d'abord été lancé en l'air, puis est 
retombé dans une excavation de plus de |huit mètres de 
profondeur. Quand on est accouru à son secours, on l'a 
trouvé dans un état horrible, le visage brûlé par la pou-
dre, les yeux éteints, la mâchoire inférieure brisée, et 
plusieurs côtes enfoncées. 

Malgré les soins qui lui ont été donnés, l'infortuné Raf-
fetot n'a survécu que quelques heures à cette horrible ca-
tastrophe. 
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Emprisonnement. — Elargissement conditionnel. — Inexé-
cution de convention. — Reprise des poursuites. — Réincar 
cération sans nouveau commandement. — Un individu mis 
en liberté à la charge de payer sou créancier, mais sans no-
vation de la dette, peut, s'il ne remplit pas son engagement, 
être incarcéré de nouveau, sans qu'il soit besoin de signifier 
un nouveau commandement, si plus d'une année ne s'est 
pas écoulée depuis le commandement qui a précédé la pre 
mière incarcération. 

(Tribunal de la Seine, 1" ch. Aud. du 11 juin. Plaid. Mes 

Barrot et Corali. ) 

Officiers ministériels. — Prescription. — Preuves contrai-
res. — Une question qui n'est pas sans intérêt pour les offi 
ciers ministériels, était soumise à la 5« chambre du Tribu-
nal civil de la Seine; il s'agissait de savoir si la prescription 
d'un an établie par l'article 2273 du Code civil n'est qu'une 
présomption de paiement qui puisse être combattue par la 
preuve contraire, et si cette preuve contraire peut résulter 
notamment de ce que les pièces sont restées entre les mains 
de l'avoué ou de l'huissier instrumentais et des déclarations 
des parties à l'audience. 

Plusieurs fois déjà cette question a été résolue affirmative-
ment par le Tribunal civil de la Seine, et notamment par nn 
jugement de la 5e chambre, à la date du 24 janvier 1845 (V. 
Dictionnaire de procédure, de Bioche, 1845, article 3066). 
Cette fois, la 5e chambre a persisté dans sa jurisprudence 
Nous croyons, cependant, devoir prémunir les officiers minis-
tériels contre la fausse sécurité que pourrait leur inspirer la 
jurisprudence du Tribunal de la Seine, en ajoutant que le 
contraire a été jugé par un arrêt de la Cour de cassation du 
10 mai 1836. En effet, l'article 2272 du Code civil établit une 
présomption juris et de jure qui ne peut être détruite par 
acuune preuve autre que celle que la loi réserve (article 1532 
du Code civil), et l'article 2275 n'autorise que la délation du 
serment. Cette opinion est professée par M. Troplong (Près 
cription, t. 2, n° 91)3), qui refuse l'interrogatoire sur faits et 
arii. les dans lo cas des articles 2271 à 2273 

(5" chambre, présidence de M, Casenave ; plaidans, M" 
Meunier et Blondel.) 

Billet à ordre. — Endossement. —- Antidate. — L'antidate 
équivalant à l'absence de date, un endos antidaté n'est pas' 

translatif de la propriété «l'un billet à ordre, alors même 

que la valeur en aurait été fournie à l'endosseur, et qu'il ne 
serait pas établi que le tiers-porteur eût frauduleusement 
participé à l'antidate. 

PARIS , 11 JUIN. 

— M. Abadie, artiste dramatique, se trouvait à Dru 
ges, lorsque M. Lefebvre, nouveau directeur du théâtre 
de Reims, vint lui proposer un emploi de deuxième et 
troisième ténor dans sa troupe qu'il s'occupait d'organi-
ser. Les appointemens garantis n'étaient que de 150 fr 
par mois, mais ils devaient s'accroître d'un prorata dans 
les bénéfices de l'entreprise théâtrale, une des meilleures 
de France, au dire de son directeur. D'ailleurs, M. Le-
febvre devait partager avec M. Abadie les emplois de 
deuxième et de troisième ténor. M. Abadie accepta ces 
conditions. A ses débuts, il obtint tous les suffrages; 
mais il n'en fut pas de même des premiers ténors ,qui vin-
rent échouer devant la juste sévérité du parterre rémois 
On conçoit qu'au milieu des embarras que lui causaient 
l'insuccès de ses premiers sujets, et les détails d'une ad-
ministration nouvelle, M. le directeur ne se trouvait pas 
en voix pour remplir les rôles de second ténor. 

Il laissa donc M. Abadie supporter à lui seul tout le 
fardeau de l'emploi, et le chargea en outre des rôles de 
premier ténor. M. Abadie fit preuve en cette occasion de 
zèle et de talent; mais ce surcroît de travail demandait 
une augmentation d'avantages. U n'en fut rien pourtant : 
et M. Lefebvre, s'armant de la lettre de son traité, et de 
la bonne volonté dont avait fait preuve M. Abadie, sans 
imposer d'abord aucune condition nouvelle, refusait im-
pitoyablement de lui rien allouer au-delà de l'engage 
ment écrit. 

M. Abadie se pourvut alors devant le Tribunal de 
commerce de Reims pour obtenir, soit une rémunération 
plus juste de ses efforts, soit la résiliation de son en-
gagement avec dommages - intérêts. Les juges consu-
laires accueillirent sa demande ; ils fixèrent à 200 fr, 
par mois ses appointemens, à partir du 1 er janvier der-
nier jusqu'à la fin de l'année théâtrale, et prononcèrent 
la résiliation du traité, avec 600 fr. de dommages-inté 
rêts contre le directeur, pour le cas où celui-ci ne paie-
rait pas mensuellement les appointemens fixés par la 
sentence. 

Sur le refus de M. Lefebvre d'exécuter ce jugement, 
M. Abadie quitta la ville de Reims, et alla porter ses ta-
lens ailleurs. 

C'est dans ces circonstances que M. Lefebvre a interje-
té appel du jugement du Tribunal de commerce de Reims. 
Aujourd'hui, M* Crucy, son avoué, demandait à la 2' 
chambre de la Cour, par défaut contre M. Abadie, l'in-
firmation de ce j ugement, déclarant toutefois, sur l'inter-
pellation de M. le président, que M, Abadie était en ce 
moment attaché au théâtre de Strasbourg, et qu'il était 
possible qu'il n'tût pas connaissance de l'appel contre 
lui interjeté. 

Sur cette explication la Cour a remis la cause à trois 
semaines, pendant lequel temps l'avoué de l'appelant 
s'assurera que l'intimé a été mis régulièrement en demeu-
re de défendre. 

— M"" Daloz, dont la séparation de corps a été pronon 
cée, le 21 janvier 1842, par jugement de la deuxième 
chambre du Tribunal, venait demander aujourd'hui au 
Tribunal, de lui permettre de conserver jusqu'à l'âge de 
quinze ans, le fils unique issu de sou mariage avec 
M. Daloz. 

Une disposition du jugement de séparation de corps 
portait ce qui suit : « Ordonne que le jeune Daloz conti-
nuera à demeurer confié aux soins de sa mère, mais pro-
visoirement, et jusqu'à ce qu'il ail atteint sa neuvième an-
née, épo lue où il sera fait droit, s'il y a lieu. » 

Cotte époque est arrivée. Le jeune Daloz a atteint sa 
neuvième année, mais sa s mté si frêle ne s'est pas encore 
raffermir, malgré les soins assidus de sa mère. 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de Mme Daloz, a exposé 
que c'était avec une sollicitude mêlée de craintes mor-
telles que Mm" Daloz avait vu arriver l'époque à laquelle 
elle pourrait être séparée de son enfuit pour le placer 
dans un collège. Pendant les trots années qui se sont 

des voyages aux eaux, que la vie de l'enfant a pu être 
conservée. Mme Daloz a fait vérifier l'imminence du dan-
ger que court son fils par un habile docteur, professeur 
de l'Ecole de Médecine. M* Chaix-d'Est-Ange a fait con-
naître d'ailleurs que, malgré l'état de santé de 1 entant, 
sa mère ne négligeait pas son éducation, et que chaque 
jour, depuis midi jusqu'à six heures, il était confié à la 

direction morale et religieuse de M. l'abbé Saure, vicaire 
de St-C,ermain-l'Auxerrois. . 

Le Tribunal (2e chambre), présidé par M. Jourdain, 
après avoir entendu M' Da, avocat de M. Daloz, a jugé 
qu'en disposant, par le jugement du 21 janvier 1842, que 
le jeune Daloz serait laissé à la garde de sa mère et confie 
à ses soins jusqu'à l'âge de neuf ans, le Tribuna^l alon* 
avait évi lemment eu en vue le cas où la santé de l'enfant 
ne serait pas encore améliorée, et que la mère aurait le 
droit de provoquer une nouvelle décision ; que d'ailleurs, 
il est reconnu par Daloz lui-même que l'état de santé de 
l'enfant exige encore qu'il soit laissé aux soins de sa mère, 
et qu'il résulte des documens de la cause que ces soina 
sont nécessaires à présent et le seront encore pendant 
plusieurs années ; en conséquence, le Tribunal a ordonné 
que le jeune Daloz continuerait à demeurer confié aux 
soins de sa mère jusqu'à l'âge de quinze ans, et cela, aux 
conditions du jugement du 21 janvier 1842, lequel sur 
ce point continuera d'être exécuté. 

— Le jury d'expropriation pour utilité publique du 
département de la Seine s'est réuni aujourd'hui, sous la 
présidence de M. Auzouy, magistrat-directeur, pour sta-
tuer sur une expropriation opérée dans l'intérêt de la 
commune de Puteaux, qui, pour débarrasser les abords 
de son église et agrandir son cimetière, a fait prononcer 
l'expropriation d'un terrain et d'un hangar appartenant 
au sieur Louis Meunier. Devant le jury, le propriétaire 
exproprié demandait, à titre d'indemnité, la somme de 
6,630 francs. La commune offrait 1,006 francs. Le jury, 
après en avoir délibéré, a alloué la somme de 4,200 fr. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 
Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 
sous la présidence de M. Partarieu-Lafosse : 

Le 16, Kurter, vol la nuit avec effraction; Pommier, 
vol dômes t que ; Lalandre, abus de confiance par un sala-
rié. Le 17, Gindre, abus de confiance par un salarié ; fi Ile 
Alliprandi, vol par une domestique; Moreau et Peau, vol 
la nuit avec effraction. Le 18, fille Laqueraud, vol par une 
domestique ; Chapuis et fille Elie, vol par un serviteur à 
gages et recel. Le 19, Letard, complicité de vol la nuit, 
maison habitée : Tremot et Foineau , vol conjointement, la 
nuit. Le 20, Crevot, faux en écriture privée ; Rizot, vol la 
nuit sur un chemin public ; Raron, attentat à la pudeur 
sur une jeune fille. Le 21, Rouvard, banqueroute fraudu-
leuse ; Lamarre et Rivage, contrefaçon de timbre natio-
nal. Le 23, Froment, faux en écriture de commerce; fem-
me Verrier, Pourchez et femme Pourchez, vol par une 
ouvrière, et recel. Le 24, fille Chaumeil, faux en écriture 
privée; Krosnowski, tentative de meurtre. Ls 26, Lefeb-
vre, abus de confiance par un salarié ; Delannoy, vol par 
un serviteur à gages ; Woitellier et Sellier, idem. Le 27, 
Rarré, blessures graves ; Rlanchard, faux en écriture pri-
vée ; fille Chauchis, fille Scipion et fille Collet, vols do-
mestiques. Le 28, fille Antoine, vol par une domestique; 
Ftlipon et Daniel, vol avec escalade et effraction. Le 30, 
Monraisin, enlèvement de mineure; Rarré, attentat à la 
pudeur sur une jeune fille. 

— Il y a un an aujourd'hui même, le 11 juin 1844, en 
plein jour, au coin de l'église des Petits-Pères et de la 
rue Notre-Dame-des-Victoires, une femme était frappée 
d'un coup de couteau. Cette femme était la loueuse de 
chaises de l'église des Petits- Pères, et l'homme qui ve-
nait de la frapper était Antoine-Théodore Perrot, qui, au-
trefois, avait exercé les fonctions de sacristain dans cette 
église. 

Cet homme, jeune encore, et qui, dit-on, appartient à 
une honnête famille, comparaissait aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel, prévenu de coups et blessures 
volontaires. 

M. Schneider, le mari de la loueuse de chaises , est le 
premier témoin entendu. 

Nous avons connu Perrot, dit-il, pendant qu'il était 
sacristain; il était assez liant, doucereux, et ne haïssant 
pas la petite gaudriole, ce qui ne plaisant pas à M. le cu-
ré, il perdit sa place de sacristain. Le voyant dans la 
peine, ma femme et moi nous lui avons dit de manger 
avec nous. En y bien réfléchissant depuis, je crois que si 
c'était à refaire je ne le ferais pas; vous dire au juste la 
raison, je ne le sais pas, mais il y avait des momens où sa 
présence me chiffonnait. Pour me débarrasser un peu la 
tête, je me suia mis à déménager, et M. Perrot a cessé 
d'être mon pensionnaire. 

Depuis ce moment je l'avais presque perdu de vue, 
lorsque dans la matinée du 11 juin, il y a juste un an au 
moment où je parle, il me fait demander, et me propose 
d'aller nous promener au Palais-Royal. 

Nous y allons, et comme nous arrivions dans le jardin, 
il me met sur le chapitre de ma femme ; il y allait tout 
doucement; il prenait un tas de détours pour me mettre 
la puce à l'oreille ; tout cela ne me convenait que tout 
juste, vu que je n'avais pas le cœur net sur son propre 
compte. A chaque fois qu'il me portait une botte, il me 
disait : « Mon cher ami, c'est comme j'ai l'honneur de 
vous le dire; une autre fois je vous en dirai davantage. » 
Tout ce que j'ai pu savoir dans cette conversation, c'est 
qu'il avait des doutances sur le Suisse des Petits-Pères 
Nous nous séparâmes, et il médit : « Demain matin, je 
vous ferai demander, et je vous en dirai davantage. » 

En le quittant j'aliai reirouver ma femme, que ie savais 
e re dans l'église des Petits-Pères. J'avais commencé à 
lui raconter la conversation que je venais d'avoir avec 
M. Perrot, lorsqu'un commissionnaire vint me dire qu'un 
monsieur demandait à me parler à la porte de l'église 
Ma femme craignant sans doute que ce soit une invitation 
pour une bouteille, me dit qu'elle «Hait voir qui me de-
mandait, et elle y alla en effet. Un moment après je la 
vois revenir toute pâki ;.elle me dit que c'était M. Perrot 
qui en la voyant lui avait donné le coup. ' 

M. le président : Quel coup? 

Schneider : Nous ne savions pas encore de quoi; ma 
femme croyait d'abord avoir reçu un coup do poing, nais 
c était bien un coup de couteau 8 ' 

AI. le président : N'avez-vous pas couru après Perrot? 
Schneider : Oui Monsieur ; je t'ai rattrapé dans la rue 

No re-Dame-des-V.c oires. Je lui ai dit : « Qu'avez-vous 
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pourrait... Mais... moi, je n'en sais rien... Diable... pour-

quoi qu'il serait jaloux... moi, à la bonne heure... Après 

ça, je ne dis rien de ma femme, et puis, puisque je vous 
dis 'que ma tête s'y perd. 

Onentend ensuite la femme Schneider, qui, encore moins 

que son imri, peut expliquer l'action de Perrot. 

Quant à l'ancien sacristain des Petits-Pères, voici l'ex-

plication qu'il donne : J'avais fait demander M. Schneider; 

en l'attendant je me promenais devant l'église, en me 

nettoyant les ongles avec mon canif; en voyant Mme 

Schneider à h place de son mari, j'ai été saisi, j'ai eu 

des ébiouissemens, j'ai voulu la repousser, et en éten-

dant, le bras vers elle je l'ai atteinte de mon couteau. 

Sur les conclusions conformes de M. Anspach, avocat 

du Roi, le Tribunal a condamné Perrot à quatre mois de 
prison. 

— A LGÉRIE. — Une décollation, accompagnée de cir-

constances affreuses, fait exprimer par un journal d'Al-

ger le désir que la guillotine soit employée pour les exé-

cutions capitales dans toutes les provinces de l'Algérie, 

comme elle l'est depuis longtemps à Alger même. Voici 
le récit de l'Akhbar : 

« On se rappelle que le 29 janvier dernier, le camp de 

Sidi-Bel-Abbès fut attaqué par soixante Arabes fanati-

ques de la secte des Derkaouas. Cette tentative insensée 

fut énergiquement réprimée; cinquante-huit cadavres 

restèrent dans la redoute; une enquête fit connaître les 

instigateurs de l'échaufiourée, et le nommé Ben- Kenedil-

Ben-Djeffal, convaincu d'avoir excité les gens de sa tribu 

à la révolte, entendit le Conseil de guerre d'Oran pronon-

cer .contre lui la peine de mort. 

» Lundi 26 mai, le condamné a été extrait de la prison 

militaire pour subir la décollation par le yatagan. Il a 

marché à la mort avec courage ; seulement sa résignation 

l'a abandonné sur le lieu du supplice -en voyant qu'un juif 

se mettait en devoir de lui lier les mains, et il n'a pu 

s'empêcher d'exprimer combien cette humiliation était 

crueile pour un musulman. 

» Cette opération terminée, le capitaine-rapporteur a 

donné lecture du jugement, et Kenedil s'est mis à genoux 

en présentant sa tête au thaoueb. Alors un brigaaitr de 

spahis, chargé de l'exécution, s'approcha du condamné, 

et brandit le yatagan : le sang jaillit ; mais, soit hésitation, 

soit inexpérience de l'exécuteur, le coup ne fait qu'enta-

mer les chairs ; le patient pousse des cris, et semble 

gourmander la maladresse de son bourreau. Une seconde 

fois le fer frappe sa tête : alors un spectacle d'horreur 

s'offre à la foule des assistans !... le supplicié, inondé de 

son sang, bondit, se dresse debout en implorant l'assis-

tance du prophète. Le bourreau parlemente avec sa vic-

time ; enfin, le patient tend une troisième fois sa tête mu-

tilée, et un dernier coup met fin à cette scène de bouche-

rie...» 

ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 19 mai. — Les meurtres et 

les empoisonnemens se multiplient d'une manière ef-

frayante. On ne manque point d'attribuer ce résultat dé-

plorable soit à la faiblesse des jurés, soit au soulèvement 

des sociétés abolitionistes, dans les cas, fort rares, ou une 

condamnation capitale a été prononcée et exécutée. 

Le Courrier des Etats-Unis annonçait, il y a peu de 

jours, que Mme Pennoyer, arrêtée pour crime d'empoi-

sonnement sur la personne de son fière, M. Scudder, 

habitant deHoborken, s'était pendue dans la prison, mais 

que l'arrivée des gardiens l'avait empêchée de consom-

mer non funeste dessein. Le même journal a dit depuis 

que cette malheureuse est morte. Mais le drame paraît 

se compliquer par l'arrestation de M. Théodore Pennoyer 

fils, et par celle de M. William Daan, sou gendre. Tous 

deux avaient disparu ; mais ils viennent d'être arrêtés à 

New-York, comme complices de l'empoisonnement com-

mis sur la personne de leur oncle. On les a conduits dans 

la prison des Tombes -Egyptiennes, où ils attendent leur 
jugement. 

— Ce soir, à POpéra-Comique, la 2e représentation de la 
reprise des Diamans de la Couronne. Mlle Lavoye remplira le 
rôle de la Catarina. 

— Le succès de M. Sands et de ses denx fils, aux Variétés, 
s'accroît chaque jour, on peut prédire uae vogue durable à 
ces charmans exercices, pui sont accompagnés d'une pièce 
jouée par Aille Déjazet. et du Lansquenet, la comédie à la 
mode. 

— A la demande du public, le GÉNÉRAL TOM POUCE ayant 
différé son départ pour Rouen jusqu'au 23 juin, reprendra 
ses séances à la Salle Vivienne, de 2 à i heures, le vend red 
13 juin, jusqu'au dimanche 22 inclusivement. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. — Le pensionnât de jeunes gens 

due dirige M. Boulet depuis plusieurs années, rue Notre- I 

Dame-des- Victoires, 16, vient d'être transféré rue Basse-du-
Uempart, 14, la maison à gauche dans l'impasse, et en lace 
d- la rue de la Paix. On continuera a trouver dans cet éta-
blissement les ouvrages du directeur, savoir : le. Cours d é-
tudes préparatoires au baccalauréat es-lettres, 7 vol. in-12; 
prix • 12 fr. Ce cours se compose des six ouvrages suivans, 
nue l'on peut aussi se procurer séparément : Manuel prati-
que de Philosophie; prix: 2 fr. - Manuel pratique de Lit-
térature; prix: 3 fr. — Manuel pratique d'Histoire ancienne 
et romaine ; prix : 2 francs. — Manuel pratique d'Histoire du 
moyen-iltge et d'Histoire moderne ; prix : 2 tr. — Manuel pra-
tique de Géographie ancienne, du moyen - âge et moderne; 

f-
x

 . g f
r
 _ Manuel pratique de Mathématiques (Arithmé-

tique', Géométrie, Algèbre); prix : 2 fr. — Manuel pratique 
des Sciences physiques (Physique, Chimie, notions d Astrono 

mie) ; prix : 2 fr. •' ., 
La 4* édition du Cours pratique de Langue latine, entiè-

rement refondue et améliorée, 2 vol.; prix : 5 fr. —Le Ma-
nuel pratique de Langue grecque, 1 vol. ; prix : 3 fr., etc., etc 

 La CAISSE PATERNELLE , établissement d'associations mu-
tuelles sur la vie, autorisée par ordonnance royale, et dont 
le siège est à Paris, rue Richelieu, 110, vient de publier son 
compte rendu pour l'exercice 1844. 

Il résulte du rapport fait à l'assemblée générale des sous-
cripteurs par le conseil de surveillance, dont les quinze mem-
bres sont choisis par les souscripteurs eux-mêmes, que, dans 
le cours de l'année 1844 , cet établissement , continuant la 
marche progressive , a réalisé ^ 

6,940 souscriptions formant un capital de 8,334,523 f. 65 
c'est-à-dire 601 souscriptions et un 
capital de 177,723 fr. 98 c. de plus 
qu'en 1843. Il avait précédemment 
obtenu, déduction faite des enga-
gemens de tous les souscripteurs 
qui n'avaient point adhéré aux sta-

tuts de la CAISSE PATERNELLE . . 

22,668 souscriptions formant un capital de 54,887,403 39 

Total .... 43,221,727 02 

employés à l'achat de 303,006 fr. de rentes 5 p. 100 

La CADSE PATERNELLE se recommande au public* nar 

grand nombre de ses souscriptions , représentant un total j 

plus de 43 millions , et par le chiffre élevé de ses enca -
mens. Aucun établissement du même genre ne peut 'ff

6
' 

une mutualité plus vaste, et par conséquent un bénlf 
plus certain. uence 

Le conseil termine son rapport en rappelant aux 30 Onu 
souscripteurs de la CAISSE PATERNELLE que la prospérité A 

me de l'établissement devait lui susciter des rivalités ia.1 

ses, des attaques calomnieuses; mais que, sans s'occuper"
1

" 
aucune manière d'une polémique de mauvaise foi, il crova 'î 
devoir leur assurer « que l'administration loyale et en to t 

» point irréprochable de M. Lavallée, son directeur, n'avait 
» pas cessé un instant de mériter la confiance des chefs d 
» famille. » e 

— Le SAVON PONCE a éprouvé le sort des découvertes utile» • 
on n'a pas osé le contreiaire, parce qu'il est sous la protec" 
tion des lois ; mais on en a fait de grossières imitations q

u
" 

sont offertes sous différentes dénominations analogues. Po
U

j 
mettre le public en garde contre ces moyens frauduleux, on 
donne avis que chaque pain de SAVON PONCE est revêtu d'une 
étiquette portant : SAVON PONCE, entrepôt général, rue J.-j . 

Rousseau, S, à Paris, et la signature COTTAN ET c e . 

TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES DES YEUX. 

On rappelle aux lecteurs la maison de santé et le disp°
n

. 
saire ophthalmique, sous la direction du docteur Monta7ean 

professeur d'ophlhalmologii!, rue du Foin-Saint-Louis, au Ma-
rais, 4, près la place Royale. Consultations particulières de 
midi à deux heures, et gratuites de deux à trois, pour les in-
digens de Paris et des départemens. Traitement par corres-
pondance. (Affranchir.) 

— Traitement des rétentions d'urine, par le D' PELLEPORT 

boul. du Temple, 38, à l'aide d'un nouveau procédé pour lequel 
il est breveté (sans garantie du gouvernement, loi de 1844.) 

29,614 
Que les versemens faits par les souscrip-

teurs ou à leur profit, pendant le même 
exercice 1844, se sont élevés à la somme de 2,610,356 55 

Que ceux faits précédemment, déduction 
faite de la somme remboursée aux sou-
scripteurs de la BANQUE PATERNELLE qui 
n'ont point adhéré aux statuts de la CAISSE 

PATERNELLE , s'élevaient à 4,674,568 34 

Les associations avaient donc encaissé , 
au 51 décembre 1844 7,284,924 f. 89 

SPECTACLES DU 12|JUIN. 
OPÉRA. — 

"ftAHÇAis. — Louise de Lignerolles, l'Ecole des Maris. 
OpÉri-ClomoUE - Les Diamans de la Couronne. 
VAUDEVILLE .—- Le Petit Poucet, l'Amour. 
VASIIM S — Mandarin, te Lansquenet, Mlle d'Angeville. 
GTBNASE. — La Somnambule, Jeanne, la Belle et la Bête. 
PALAIS-RQSAL . — Syl vend ire. 
PORTS-SY-MARÏ» —- La Biche au Bois. 
Gàtfft-. — Agnès Bernau. 
AMBIGU. — Les Etudians. 
C IROIIE DES C HAMPS ÉLÏSÉES — Exercices d'équitation. 
C OÛTE » — La Ptau de Singe, le Menuisier de Nanterre. 
DIORAMA- — (Kise de la fiouma). — L'église Saint-Marc. 

& vol. grand in - ®°. 

Sur papier collé, de 3,220 pages, 

otr 2 VOL . i»r-4o . 

Aussi siw papier collé, de 1 ,960 pages. 

S'u-ix : 4® franctt. 

EN VENTE chez F.-F. JPATR.IS, propriétaire du -TOURNAI. DU PALAIS et d'un 2&GCUEJX 35S DROIT ADMINISTRATIF, rue des Grands-Auffustins, 7, à Paris. 

LES GODES FRANÇAIS ANNOTÉS 
> PAP,8> CT ET EXPLIQUÉS, 

l»ar MM. TEUM.T et «'AUWIMIEM^ avocats à la Cour royale de 
procureur «lia Moi à l'oulontnierw. 

OFFRANT, SOOS CHAQUE ARTICLE , L'ETAT COMPLET DE LA JURISPRUDENCE, DE LA DOCTRINE ET DE LA LEGISLATION.— Le 1« volume renferme le Droit intermédiaire, V Organisation politique, religieuse et judiciaire et le Cçde civil. Le deuxième vol. con-
tient les Codes de procédure, de Commerce, d'Instruction criminelle, des Eaux et Forêts, les Tarifs en matière civile et criminelle et le Code de la Presse, représentant ensemble la matière de plus de CENT volumes in-8 ordinaires. Ce n'est pas seulement aux Jurisconsultes que 
les Codes Français peuvent être utiles; ils ont une portée plus générale. Ainsi, par les diverses constitutions politiques qui y sont recueillies, par les lois et règleuiens administratifs, par les lois sunout et dispositions (Déclaration de 1682, Concordat, Loi organique, etc.) qui ont organisé et 
qui règlent aujourd'hui le culte, ils sont non moins indispensables aux Publicistes, aux Administrateurs de tomes classes, aux Membres du Clergé, à tous les Citoyens eritlii qui tiennent à être promptement et sûrement fixés sur l'étendue véritable de leurs droits et de leurs devoirs.—A la 
suite de chaque article, des Notes substantielles tenant presque lieu d'un Traité spécial, résument, sans en excepter aucune, toutes Us doctrines émisés par las auteurs, sur les questions qu'il soulève, et toutes les Décision*, même les plus récentis, de la jurisprudence. 

VMA1GRE- DI TOILETTE M LA SOCIÉTÉ HYGIENIQUE, 
Itianchenr de la Pean. 
Rousseurs. Boulons, etc. 
Bains, 
Soins de la Souche. 
Toilette de M liâmes. 
A»>saiiiisseme<i*t de l'air. 
Migraines, Syncopes, etc. 

ENTREPOT GÉNÉRAL, RUE JEAN-JACQUES-ROUSSEAXJ, 5, A PARIS. 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que 
des substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 
échauffante de l'eau de Cologne, ii en possède toutes les propriétés bienfaisantes ; il 
la remplace surtout avec une grande supériorité dans tous ses usages, et s'emploie 
de la même manière; il est plus riche en principes aromatiques et balsamiques; 
son odeur est plus fine et plus suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres 
avantages plus précieux : il assainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions 
des organes de la respiration ; il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne 
du ton à tout l'organisme. Ce nouveau produit ne doit donc pas être confondu avec 
les autres préparations aromatiques en usage, et pour lesquelles ou a toujours eu en 
vue plutôt l'agrément que l'utilité. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour 
le visage, les mains et toutes les parties du corps, il suffit d'en verser quelques gout-
tes dans l'eau jusqu'à ce qu'elle devienne légèrement laiteuse. Employé ainsi, il ra-
fraîchit et adoucit la peau, il augmente sa blancheur, et, en lui donnant du ton et de 
la fermeté, il préserve de rides et efface celles qui sont occasionnées par des mala-
dies ou autres causes accidentelles, il fait disparaître les rougeurs, boutons, taches 
de rousseur, éphélides et efflorescences. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir mieux que tout autre cosmétique ; et, en 
portant ses principes vivifians dans les bulbes des poils, il les empêche de blanchir. 

Un bain dans lequel on ajoute la moitié d'un ilacon de ce VINAIGRE , raffermit 
les chairs, fait disparaître la chaleur, l'ardeur et la sécheresse de la peau, enlève 
les démangeaisons, redonne de la souplesse et de la vigueur aux membres fatigués 
répare les forces, détruit toute odeur de transpiration, procure un bien-être inex-
primable, et laisse tout le corps imprégné d'un parfum suave et durable. 

Employé ponr la bouche (six à huit gouttes dans un verre d'eau), il raffermit les 
gencives, leuf donne une couleur vermeille; il empêche la formation du tartre sur 
les dents, conserve leur blancheur, et préserve des maladies dentaires. U entretient 
la bouche saine et la rétablit dans l'état de santé, lorsqu'elle se trouve viciée par 
quelque cause que ce soit, li est infiniment "utile pour les personnes dont l'haleine a 
perdu do sa fraîcheur, ou qui au réveil ont la bouche chaude, amère, sèche ou pâ-
teuse, ainsi que pour les fumeurs, auxquels il ôte entièrement l'odeur du tabac. 

Les médecins recommandent le Vinaigre de la Société Hygiénique aux personnes 
que leur position oblige fi vis ter les malades, celles qui fréquentent les speclacles, 
les bals, les voilures publiques et autres lieux dans lesquels beaucoup de monde se 
trouve réuni, et où, par conséquent, l'air est plus ou moins vicié. 11 est aussi d'une 
grande utilité pour celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migraines, 
aux maux de cœur, aux étoufiVmens, aux syncopes, el qui sentent le besoin du 
grand air. Il convient parfaitement aux gens de lettres ou de bureau et à tous ceux 

qui ont une vie trop sédentaire ou qui demeurent dans des logemens peu aérés. On 
s'en frotte la paume des mains, on le respire dans un flacon, ou on en met quelques 
gouttes sur le mouchoir ; on peut aussi en répandre dans l'appartement. 

Indépendamment des qualités agréables que ce VINAIGRE réunit au plus haut 
degré, sa supériorité bien constatée sur l'Eau de Cologne et autres eaux aromati-
ques, son utilité réelle sous le rapport hygiénique, ses applications sérieuses et vrai-
ment efficaces dans une foule de circonstances, le mettent au rang des choses de 
première nécessité. 

11 est inaltérable par le temps, et peut se transporter dans les pays les plus loin-
tains sans rien perdre de ses qualités. 1 

Le prix du Vinaigre de la Société Hygiénique est de 2 fr. le flacon. 
Signature apposée sur 

Chaque flacon est coiffé de parche-
min fixé par une petite médaille dont 
les deux faces portent le cachet ci-
contre : 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-dessus sera saisi, et le contrefacteur 
sera poursuivi conformément à la loi. (On ne reçoit que les lettres affranchie*.) 

Seul DÉPÔT GESLIK , Parfumeur , 12 , boulevart des Italiens. 

chaque étiquette, 

Importation 

DU DOCTEUR 

Anglaise 

Z. ADDISON. 

EAU ET POUDRE ANGLAISES DENTIFRICES ET BALSAMIQUES 
POUR L ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. 

Ces précieux Dentifrices, dont tes qualités curatives et balsamiques sont consta-
tes par la faveur dont ils jouissent en France depuis plus de dix années, ont été 
adoptés, non seulement par le niondo élégant, mais encore par plusieurs de* 
principaux Cbarursiens-Dentistes, comme les Odofttalgiques les plus efficaces. 

DENTITION DES ENFANTS-
M2EL AMERICAIN. Ca DENTIFRICE facilite, chez les enfants, la sortie 

des premières dents, prévient les convulsions et toutes les maladies qui sont la suite 
d'une dentition pénible. . -

\DÉPÔT GÉNÉRAL : 14- J , rue VieiUe-du-Temple, et, pour la facilité du public, 
dans les principales stations des voitures Omnibus. Prix • S francs le Ilacon 

)rtie 
mite 

S 
APPROBATION <DE I ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE , MÉDAILLE D'HONNBCR 

CAPSULES MOTHCS 
I

au BABMJE de COJPAHU pur, liquide, sans odeur, ni saveur. Û 
Guérison sûre et prompte des ÊcQuiemens récens ou Chroniques , Flueurs blanches , etc., rte.,1 

& Paris, RDE SAINTS- ANNE, 20.— Dépôts dans toutes les bonnes Pharmacies de France et de l'Etranger.! 
Chaque Boîte est signée MOTHES , LA MOU II OUI ET de.—PRIX : 4 FR. 

Capsules aux Cubébes à XhuiU de foie de morue , et à tous autres mcAtcameos. | 

RIRf • CHEMISIER FRINC nus 

RICHELIEI 
N° 104. 

Cet établissement, tenant toujours la supériorité dans l'art du chemisier, se distingue particulièrement cette année par son beau 
choix de TOILES DE HOLLANDE, de BATISTES IMPRIMEES et de BliUDiiUms dont les dessins suui sa piupiiélé exclusive. 

Ordonnance du Roi 
du 22 déc. 1819 

l'omis de Garantie 
19 millions. COMPAGNIE 

'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR M VIE, 
RUE RICHELIEU, N° 97. 

Assurances en cas «1© uiort. 
Ce* Assurance. , qui appellent l'attention sérieuse de tous les pères de famille , ont pot» 
Dut de permettre a tout homme prévoyant de laisser, à sa mort, que le terme en soi» 
éloigné ou rapproché, et moyennan' ■'u faible sacrifice annuel pendant sa vie, un capital 
•aune rente a sa veuve, à ses enfant c-.t à toute antre personne qu'il aura désignée. 

Ls COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
France tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assures pour la vie entière de TROIS AVANTAGES; 

ÎRINCIPAUX : l°EUe leur accorde une PARTICIPATION «le 5© pour cent 
»ANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , àleur choix , augmente la somme 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'engage à 
RACHETER à leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE. S'ils ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont ils ont besoin. 

Ce. avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura counatsanee à Paris* dans 
le. Bureaux de la Compagnie, et, daiïsles départements, .après de ses Agents, donnent 
à ce contrat une importance qui sera fa«ïe*nent appréciée. 

La COMPAGNIE constitue, comme par le passé, des RENTES VIAGÈRES SUJ 

une ou plusieurs tètes. — Les (ai-ifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE SP délivrent dans ses bureaux : liiw llichelieu. n" 97. ■- Paris. 

4 V.M divers. 

V...» 

Maladies Secrètes* 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement dU D
r
 CH. ALBERT, Médecin d. la Facult. d. Parti, maître ut pkar* 

niacie, ei-pharm»cien de. hôpitaux de la ville de Paris, professeur d. médecin, n d. botanlvu. 
honora de médailles et récompenses nationales, été., etc. 

R. MontOrgueil, 21. Consultations gratuites tous tes jours. 
Les fruérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur 

nne foule de malades abandonnés comme incurables, «ont des preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Hùla. Ce traitement est facile S suivre en secret ou .u voj.ee, et Sans aucun dérangement 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

MM. les actionnaires de la Savonnerie des 

liatignolles-Monceaux sont prévenus que 
l'assemblée générale annuelle aura lieu le 
jeudi 26 juin courant, au siéfe de la so-
ciété, roule d'At-nières, 12, aux tiatignolles-
Munceaux. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut 

être porteur de cinq actions et les avoir 
déposées au siège de la société au plus tant 
la veille de la réunion. 

Batigoolles-Monceaux, le 8 juin 1815. 

Le gérant, D KOVX et O. 

Par suite d'empêchement du gérant, MM. 
les actionnaires de !a société Bertrand , 

Barbier et Cr, pour l'exploitation de l'mine 
â gaz de Calais et Saint-Pierre lés Calais, 

sont prévenus que la réunion fixée au 16 
juin 1845 est remise au lundi tt juillet pro-
chain, à trois heures après midi, chez M. 

Lemardelay, rue Richelieu, 100 , pour en-
tendre le rapport du gérant, nommer des 
commissaires, et fixer le jour du paiement 

des intérêts du premier semestre, confoi-
mémenl a l'acte de société. 

BERTRAND, BARBIER et C". 

INSERTION : i FR. 25 C. LA LIGNE. 

Très belle PROPRIÉTÉ située à-10 kilo-

mètres sud d'Orléans, consistant en un châ-
teau situé près le Rourg-de-la-Commune, 

ferme, locaturc, terres labourables, prés, 

bois taillis, futaie, jardin, eic. Cette pro-
priété, qui réimit les agrémensde la chasse 
et de ia pêche, est d'une étendue de S3Î 
hectares. 

.S'adresser : A M» BELOUET , notaire,* 

Orléans .Loiret). 

RHUMCSd 
et MAl'X DE GORGE récens et invétérés, 
guéri» par la POUDRE NON-STERNUTAT0IRE 

de Léchelle, pharmacien, rue Coquenaru, 

Sa. — 2 et 3 fr. la boite. 

Atljai .tirutionM en Justice. 

HT 11 Etude de M» l'ELARD, avoué à Paris, 
rue Ste-Aune, 18. 

Adjudication, le samedi 21 juin 1845, on 

l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, 

Dune MAISON , 
sise à Passy près Paris, rue des Carrières, 
7 et 7 bis, avec cour, grand jardin et puits 
mitoyen. 

Mise à prix : 6 ,000 fr. 

S'adresser : 
l« A M« PELARD, avoué poursuivant, de 

meurant à Paris, rue Ste-Anue, 18; 
i» A M* Bidault, avoué, rue du Marché 

Sl-Honoré, 3; 
3» A M» Petit-Bergonï, avoué, rue Neuve 

St-Augustin, 6 ; 
40 A ifleGlandaz, avoué, rue Neuve-des 

Petits-Champs, 87 ; 
50 Et sur les lieux pour visiter la pro-

priété. 

TI, pour l'exploitation d'un fonds de com-

merce de fumisterie, badigeonnage et ra-
monage, à Neuilly, a été déclarée dissoute. 

M. Perrotti est resté seul possesseur du 
fonds de commerce dont il s'agit. Défens» a 
été faite au sieur Parmentier d'entreprendre 

ou faire faire par des tiers aucuns travaux 
de fumisterie, à peine de dommages-intérêts. 

Pour extrait : TRIBOCLET . (4476) 

Par acte sous 6eings privés, fait double à 
Paris le 31 mai 1845, dûment enregistré, 
MM Charles-! eati-.losepb GRAPPE U Gode-

frov-Armand LESOURT, demeurant à Paris 
rue Mouflelard, 2SO, ont déclaré dissoudre. 

Aoartirdu t« r juin courant, la société en 
nom collectif par eux formée sous la raison 
sociale Ch. GlUI'PEel LESOURT fils, pour 
le commerce de bois à brûler, charbons de 
bois et charbons de terre, suivant acte sous 

seings privés du 24 mars 1843, et on arrêté 
q„, ?d. Lesourt serait chargé de la liquida-

"°™our extrait: A. LESOURT. (««»)_ 

"'ubTnat deH. TRIBOULET, a Meuilly. 

Suivant sentence arbitrale du 27 janvier 

1145 rendue eieoutoire le 28 dudit mois, 
u t.- M le président du Tribunal de commer-
ce do la Seine, l'a.socialiou de fait qui avau 
«xisiéentre M M. Joseph PKRROTT1, poêlier-

fumisle à Neuilly, et Magloire PARMENTIER, 
«mreureneur de bâlnneus i Neuilly, sous la 
rt.on sociale PARMENTIER et J. PERROT^ 

Eurrgimré à l'iris, M 
F. 

R«f« ma ITMM tix MBtinw^ 

Suivant acte sous seing privé, en date à 
Paris du 31 mai 1845, enregistré le 9 juin 

1845, par Lefèvre, qui a reçu les droits, la 
société formée, le 16 mai la 42, entre MM. 
RIDET et PLAUT, pour quatorze années, i 

partir du i" janvier is»i, pour l'exploita 
tion d'un tonus decommerce de boucher, a 
été dissoute d'un commun accord. M Plaut 

reste seul chargé de la liquidation. 1.4475) 

D'un acte sous seings privés, fait double 

À Paris, le 29 mai i84», dûment enregistré. 
Il appert qu'il a été formé une société en-
tre M. Eugène ROGER, marchand de nou-

veautés, demeurant à Paris, rue Royale-St-
Marlin, 26 et 28, d'une part; et une autre 
personne dénommée audit acte , simple 
commanditaire, d'autre part. L'objet de cet 

te société sera l'exploitation d'un fonds de 
commercede nouveautés, déjà exploite sous 
l'enseigne: A la Cour Saint-Martin, par M. 

Roger, qui en est le propriétaire. La durée 
de la société sera de tlix années, qui com-

menceront lo " août prochain, pour finir 
le i«r août 1 855. Le siège social est établi à 
Paris, rue Royale-Saint Martin, 26 et 28. La 
raison sociale sera ROGER et Comp. M. Ro-
ger aura seul la signature sociale. Le fonds 

social est fixé à 35,
v

oi> fr.,fouruis, savoir : 
25,ouOfr.par le commanditaire, et uyiuu fr. 
par M. Roger. 

Pour extrait: ROGSR . (4477) 

durée a commencé le l' r juin courant, et fi-
nira le 26 mars 1860. 

Le siège de la société sera à La Villette, 
quai de la Marne, en face la gare circu-
laire. 

La raison est: VILLAIN, PLAISANCE etc. 
MM. Villain et Plaisance sont gérans res-

ponsables, mais M. Villain seul a la signa-
ture sociale. 

Le fonds social, fixé à 50,000 fr., est di-
visé en cinquante actions de 1 ,000 fr. au 
porteur. Il pourra être élevé à mo.tuo fr., 
suivant délibération des actionnaires. 

Dix de ces actions sont attribuées aux gé-\ ou Kr. i 
raDs pour le montant de leur apport. 

commerce de. Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SPERTE, md de vins à Vaugi-
rard, le 18 juin â 9 heures (N« 5t:o du 
gr-)i 

Du sieur OUVRIER, négociant, rue de 

Crussol,23, le 16 juin 4 2 heures (N« 5032 
dugr.); 

Du sieur DONZÈ, passementier, rue Saint-
Dent»,249,le ia juin à 9 heures IN» 5235 
nu a» \. 

ïribunal de ceiDti.aepce. 

Suivant acte S0H8 signatures privées, en 
date du 27 mai >845, enregistré à Paris, le 
lendemain, folio 23, reeto, cases 3 et 4, par 
Lefèvre, qui a reçu i fr, so cent., M. Lèo-
pold VILLAIN, lusénieur civil, et M iknja 
min PLAISANCE, ingénieur mécanicien, de-

meurant tous deux a Paris, rue Saint Mar-
tin, 87, ont crée entre eux elles personnes 
qui prendraieut des actions, une tociété en 
commandite, ayaut pour objet la fabrication 

de la menuiserie à la mécanique, dout la 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 

Jxqtmeni <fa Tribunal dt commerce de 
Parie-, iu 10 JUIN 1845, qui déclarent la 
f aillite ouverte eien fixent prcvisoiremtnt 
l'ouverture audit iour : 

Du sieur RAMEL, décortiqueur, faub. St-
Martin,8t, nomme M. Selles juge-commis-
saire, et M. Geoffroy, rue d'Argenteull, 41, 
syndic provisoire (m- 5255 du gr.); 

Du sieur DURAND, boulanger à Li Cha-
pelle, Grande-Rue, 121, nomme M. Pillut 
ainé juge-commissaire, et M. Magnier, rue 
Taiibout, 14, syndic provisoire (N« S256 du 

gri; 
Du sieur DFLORME, fab. de papiers de 

fantaisie, rue Montmorency, 6, nomme M. 

Pillel aîné juge-commissaire, et M.Morard, 
rue Montmartre, 113, syndic provisoire (N» 
5257 du gr.); 

Ou sieur MAUPR1VEZ, épicier, rue Mont-
martre, 83, nomme M. ISarthelot juge-ooo -
rmesaire. et ni. Pellerio, rue Lepelletier, 
18, syndio provisoire (N* 52»! dn gr.); 

Du sieur GERHAtM). md de meubles, p'ace 
de la Madeleine, s, nomme M. L-tdagre ju ,-■ 
commissaire, et M. lienin, rue Pastourel, 7, 
syndio provisoire (N» 5259 du gr ); 

Des sianr TIIIEL et AVICE, né<ocians, 
place des victoires, 2, domine M. llarihelot 
juge-commissaire, el M. Sergent, rue des 
1 illcs St-Thomas, 17, syndic provisoire 
5262 du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

Du sieur BLANCHETIERRE, tailleur rue 
Vivienne, 32, le 18 juin à 2 heures («• 
522S du gr.); 

Du sieur DEYRAT , fdbricant de chaux 

hydraulique , rue Neuve-de la-Eidélilé, 1 le 
la juin a 2 heures 1N0 5221 du gr.); 

Pbur assister à l'assemblée dans lai/uclle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant- sur la composition de Ntal dès créan-

ciers présumés, que sur la nomination de-
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs ctéances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATb. 

Du sieur DAUDET, boucher, à St-Mandé. 
le 17 juin à 9 heures M* 4»09 du gr. i-

Des sieurs UEI.AUARUSSIAS etc», impri-
meurs, rue Martel, o, le 17 juin à 9 heures 
(.N* 4suS du gr.); 

Du sieur MITAINE, charron, rue de Cha-
reuton, 94, le n jniu i 10 heures 112 fN» 
50S9 du gr.l; 1 v 

Du sieur BRETSCHNEIDER, tailleur, rue 
Joquelet, 1, le 18 juin a . beure (N« -4103 
»u gr.); 

On sieur BRESSLKlt, entrepreneur de dé-
ménugemens, rue Montparnasse, 12, le 18 
juin à 2 heures IN» ,,

2u
 d

u
 e,,.,. 

Du sieur C1LWOUT1ER, fumiste, rue de 
Paradis-i'oissonniére, 3 , lo 18 juin à 2 
heures (N 466 1 du gr. ; 

Du «ieur 1 INSON, ancien md de bois A 

Jonmlle le-l'ont, lu is juin à 2 heures tN« 
4843 du gr.); 

De la dame veuve J P.ANNE dile LEJEUNK 
marchande de tableaux, rue Neuve SL hoch' 
18, le 18 jum a 1 Uutirrs m» aoto du gr 1! 

l>u sieur DEV1LLE, agent d'affaires, rue 

Chabrol, 13, le 18 juin à 3 heures (N« 4781 
dugr.); 

(
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordât, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DU TITRE». 

Sont invités a produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de. ce jour, leurs titres de. 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommrs à ré-

clamen, MM. les créanciers : 

Du sieur BROCARD, ancien marchand de 
draps, rue Saiat-Honoré, |n. 123, entre les 
mains de M. Seront rue des PlIleS-Sàinl-
Thomas, 17, syndic de la faillite (N* 5213 
du gr.); 

Pour, en conformité de. l'article iqi de la 

loi du 28 7 /itz/' îoiii, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera imnté 

dialement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union da la faillite 
des sieurs BARISA et MOLARo, gérans delà 
société reproductive des lions livres, rue St-
llyacinthe-St-Michel, 8, sont invités à se ren-
dro,le i> juin a 3 heures, palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, en exécution de l'article 536 
de la loi du 28 mai 1 838, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de leur ges-
tion, donner leur avis tant sur la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics (N» 877 dugr.). 

àSSUBLfilS DC JKUDI 12 JUIN. 

nix HEURES : Ileer, tailleur, synd. - Ro-
geau,ano. limonadier, id. 

MIDI : Caccia et O, banquiers, clôt. — Du-
plaquet pére et fils, fatir. de cbâles, vér. 

Luiailleur, md de nouveautés, rudd. de 
complus. Jusion et Larsoiiueau , assu-

rances l'Éclair, et ledit Jusion personnel-
lement, conc. 

osux HEURBS : Faucilloti, fabr. de châles 
id. 

Wëcà» mt Inhumations. 

Du 9 juin. 

Mme Fricault, 46 ans, rue Monlbabor, 7. 
— M. le baron Desmichels, 66 ans, rue Cau-
martin, 15 Mme de Richemont, 36 ans, 
place Richelieu, i. — Mlle Kirch, 45 ans, 
rue Bellefond. 24. — Mme veuve Jeanne, 
8t ans, rue Richelieu, 115. - M. le baron 

lirunet, 6S ans, rue de la Feuillade, 2. — 
M. Bruisset, 41 ans, rue de Bondy, 13. _ 

— Mme férin, 49 ans, rue du Temple, 94 
— M. Làcrix, 56 ans, re.e St-Martin, 253. -~ 
M. i.ouis, 49 ans, rue du Temple, 93 -! j| 

lioettier, 26 ans , rue du Vieux-Colombier' 
8. Mme veuve Remy, 42 ans, rue Mabil-
lon, 4. 

Mai. 

SI 
Juin. 

4 
5 

S 

Après décès. 

Baudouin, rue Laurette, I. 

juin 1845. 1MPRIMISHIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L0KUUE DES AVOCATS, BUK NEUVE- OlCS-PElIT^-U'lAMl'.s/ 

M. Lemaistre, rue de l'Ouest, 42. 
M. Ami-lot, rue Venladour, s. 

M. lo baron Brunet-Denon, rue de la 
Feuillade. 2. 

M. le baron d'Alvimare, rue Chauveau-
Lagarde, 4. 

lu. Lcbastiei, boulevard Mont- Parnas-
se, 81. 

M. le baron Desmiohels, lleulenant-
génèral, rue Caumartln, 15. 

Mmeveuvu Ctioiseul-Beaupré, à Ste-
l'érine, à Chaillot. 

M .Jugkl, marchand des quatre sai-
sons, rue du Faub. St-Martin, 235. 

Description après décès 

Mlle Julie Laurent, rue Saint-Guil-
laume, 15. 

Après faillite. 

M. Cb satin, dégraisseur, rue de la Fi-
délité, is, et rue des Récollets, 5. 

M. Berlin, joaillier, rue Montmartre, 
n. U4. 

M. Davant, entrepreneur, rue Para-
dis Poissonnière, I. 
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